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INTRODUCTION 

Le juge d'instruction constitue un des maillons essentiels dans le 

cadre d'une procédure portée à sa connaissance et nécessitant l'ouverture 

d'une information .L'ouverture de cette information dépend en grande 

partie de la gravité et de la complexité de certaines infractions, lesquelles 

obligent le juge à mener une enquête beaucoup plus approfondie et au 

terme de laquelle, il rend une ordonnance de clôture. Cette dernière 

ordonnance mettant fin à l'information intervient après plusieurs actes 

posés par le juge allant des actes d'information tendant directement au 

rassemblement des preuves (interrogatoires et auditions) aux mandats 

portant atteintes à la liberté d'une personne soupçonnée. 

La clôture de l'information est, en réalité, la période durant laquelle, 

le juge estime que son information est complète. L'information quant à 

elle renvoie à une phase de l'instance pénale constituant une sorte 

d'avant-procès qui permet d'établir l'existence d'une infraction et de 

déterminer, si les charges relevées à l'encontre des personnes poursuivies 

sont suffisantes pour qu'une juridiction soit saisie. Cette phase facultative 

en matière de délit, sauf dispositions spéciales contraires, obligatoire en 

matière de crime, est conduite par le juge d'instruction sous le contrôle de 

la chambre d'accusation. 

L'instruction qui se termine par la phase de clôture obéit à un 

certain nombre de principes. Ainsi, le juge d'instruction, ne peut être saisi 

que de deux manières : par un réquisitoire introductif ou par une plainte 

avec constitution de partie civile. 

Le réquisitoire introductif est un acte de la procédure écrite par 

lequel le ministère public saisit le juge d'instruction, écartant ;:>a~ là, la 

citation directe. 

Concernant la plainte avec constitution de partie civile, elle 

correspond à un acte par lequel, la partie lésée par un crime ou un délit 
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met l'action publique en mouvement devant le juge d'instruction, et le cas 

échéant, exerce l'action civile. 

Toutefois, cette phase relative à l'ouverture de l'information ne 

focalisera pas notre attention ; ce qui, en r-evancre, retiendra notre 

attention tourne autour des différentes règles et des différentes étapes qui 

la caractérisent. Ce qui, bien sûr, impliquera une intervention dynamique 

et déterminante aussi bien du juge d'instruction et du greffier de façon 

régulière, que de la Chambre d'Accusation de manière exceptionnelle. 

C'est ainsi que le juge d'instruction, dès lors qu'il estime que son 

information est complète, commence par rendre un certain nombre 

d'ordonnances qui peuvent soit, avoir un caractère informatif , soit 

juridictionnel 

Ces ordonnances, ou plutôt la majeure partie d'entre elles, peuvent 

faire l'objet d'appels, qui, une fois interjetés font intervenir la chambre 

d'accusation qui fait office de juridiction de second degré. 

La loi numéro 2008-50 du 23septembre 2008, modifiant certaines 

dispositions du code de procédure pénale, entrée en vigueur le 07 mars 

2009, pour plus de célérité dans le traitement et l'évacuation des affaires, 

et pour éviter les longues détentions, préjudiciables aux mis en cause, a 

redéfini le pouvoir d'intervention de la chambre d'accusation 

Au demeurant, cette aptitude à mener l'information et à la clôturer 

est en grande partie du ressort du juge d'instruction qui, à l'instar du 

parquet, des juges du siège à une parcelle de compétences qui lui sont 

propres. 

Ainsi, compte tenu de sa complexité et de son importance, ce sujet 

ne peut être cerné sans pour autant apporter des réponses aux questions 

de savoir, comment s'opère la clôture de l'information ? 
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Autrement dit, quelles sont les différentes phases ou les différentes 

étapes qui jalonnent la clôture de l'information ? 

A partir de quel moment, peut-on dire que l'information est close ? 

Des charges nouvelles, ne peuvent-elles pas entraîner une 

réouverture de l'information que l'on avait estimé• terminée ? 

Ces différentes questions, eu égard à l'enjeu qu'elles suscitent, 

impriment une importance et un intérêt particulier à ce sujet. 

L'étude d'un tel sujet permet, en effet, de comprendre comment le 

juge d'instruction, suite à une enquête approfondie et minutieusement 

menée, parvient-il à clarifier les faits sur lesquels planent encore des 

zones d'ombre et par la même occasion, établir éventuellement la 

responsabilité du mis en cause ; ce qui permet le cas échéant, de 

déterminer la juridiction compétente. 

L'instruction ouverte par le juge lui permet également, si les charges 

initialement soulevées ne sont pas suffisantes, de relaxer purement et 

simplement le prévenu. 

Ce sujet relatif à la clôture de l'information, comme on a pu le 

constater, comporte des enjeux de taille et mérite de faire l'objet d'une 

analyse sérieuse et détaillée. 

Dès lors, pour mieux comprendre ce sujet et avoir un aperçu 

pertinent des idées qu'il englobe, il convient pour nous d'adopter une 

démarche qui nous permettrait, eu égard aux différentes questions 

soulevées, de mettre en exergue, d'abord la procédure normale de clôture 

de l'information correspondant à l'intervention régulière du juge 

èi'instruction(CHAP 1), ensuite la procédure de clôture de l'information par 

la Chambre d'Accusation ( CHAP II) et enfin la relativité de l'autorité de 

la chose jugée de l'ordonnance de règlement ou la réouverture de 

l'information sur charges nouvelles (CHAP III). 
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CHAPITRE I: 

LA PROCEDURE NORMALE DE CLÔTURE DE L'INFORMATION : 

L'INTERVENTION REGULIERE DU JUGE D'INSTRUCTION 

Au niveau de la juridiction de premier degré, la clôture de l'information se 

manifeste d'une part par les formalités préalables du juge d'instruction (I) 

E't d'autre part par les ordonnances de règlements ou de clôture prises 

(II). 

Section1 : LES FORMALITES PREALABLES 

Le juge qui estime que son information est terminée procède à un certain 

r ombre de formalités : il commence d'abord par communiquer le dossier 

ëux parties (par .1), ensuite de le mettre à la disposition du parquet (par 

JI), avant de procèder à une appréciation des charges et des éléments 

constitutifs d'infraction (par 3). 

Paragraphe1 : LA MISE A LA DISPOSITION DU DOSSIER AUX 

PARTIES 

Selon l'alinéa 1 de l'article 169 du c.p.p (Code de Procédure Pénale), 

« aussitôt que l'information lui parait terminée, le juge d'instruction 

communique le dossier aux conseils de l'inculpé et de la partie civile. Cette 

communication se fait par l'intermédiaire du greffier du siège de 

l'instruction ou s'il y a lieu de la résidence des conseils. Le dossier est mis 

à la disposition des conseils durant trois (3) jours après l'avis qui leur a 

été donné ». 

Cependant, on ne sait pas avec exactitude si le législateur à entendu 

aménager une communication du dossier après son transfert au siège de 

la juridiction d'instruction de la résidence du conseil. 
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En tout état de cause un tel mode de communication alternatif est 

souvent ignoré par la pratique en cours dans les juridictions d'instruction 

jont les greffiers s'en tiennent à une communication sans déplacement, 

après l'avis avec accusé de réception envoyé aux conseils ainsi informé de 

la mise à la disposition du dossier qu'ils peuvent consulter au cabinet 

d'instruction durant les trois (3) jours qui suivent la réception de l'avis. 

Durant ce délai de 03jours, les parties peuvent envoyer au juge 

d'instruction leurs observations ou lui demander de faire des actes. 

Ce délai prévu par le législateur nous semble très court notamment pour 

les affaires complexes (détournement de deniers publics, assassinat, 

dossiers comportant beaucoup d'inculpés ou comportant plusieurs 

inculpations etc.) pour que les avocats puissent s'y imprégner à fond. 

C'est pour cette raison que dans la pratque, rares sont les avocats qui 

portent des observations après la mise à leurs dispositions du dossier en 

\'Ue du règlement. En France, ce délai est plus long. 

hu-delà de ce délai, il est loisible au juge d'instruction de communiquer la 

~~rocédure au parquet. 

paragraphe II: LA COMMUNICATION DU DOSSIER AU PROCUREUR 

DE LA REPUBLIQUE: L'ORDONNANCE DE SOIT- COMMUNIQUE 

L'ordonnance de soit-communiqué apparaît certes avant l'intervention 

de l'ordonnance de clôture mais revêt une importance particulière (A) 

dans la clôture de l'information et produit un certain nombre d'effets (B). 

A-le sens de l'ordonnance de soit-communiqué 

L'ordonnance de soit-communiqué est un acte par lequel le juge 

d'instruction transmet le dossier d'une affaire au procureur de la 

République afin d'obtenir de lui ses réquisitions" 
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A l'expiration du délai de 03 jours de mise à la disposition de la 

procédure aux parties le juge d'instruction a la latitude de communiquer le 

dossier au parquet. 

~a communication au parquet est faite en principe par le juge d'instruction 

111ais il peut arriver des cas où elle est faite par- une autre autorité 

judiciaire. 

C'est ainsi qu'aux termes de l'article 170 du c.p.p exceptionnellement 

en cas d'absence ou d'empêchement des juges d'instruction si le Président 

du Tribunal Régional a diligenté l'information, il transmet les pièces au 

procureur de la république qui statue sur la procédure. 

En cas d'information menée au tribunal départemental, le président 

pour les affaires ressortissant de sa compétence et en l'absence d'un 

délégué du procureur de la république, ce magistrat règle la procédure 

sans être tenu de provoquer les réquisitions d du Procureur de la 

République compétent. 

Par contre, en présE:nce de délégué du Procureur de la République 

prés le Tribunal Départemental, le Président de cette juridiction, lorsque 

l'information parait terminée, communique à ce magistrat du parquet le 

clossier par ordonnance de soit communiqué. 

Concernant l'instruction dirigée par le président ou le juge 

cl'instruction du tribunal départemental pour les affaires excédant leur 

compétence le dossier doit être transmis au juge d'instruction compétent 

cu tribunal régional lequel peut statuer et rendre une ordonnance de 

clôture ou au vu des pièces de la procédure (voir articles 169 et 44du 

c.p.p). 

Il peut également procéder à tout acte d'instruction complémentair-e 

qu'il estime nécessaire avant de communiquer au parquet aux fins de 

règlement. 

8 



Cette communication du dossier au parquet matérialisée par 

l'ordonnance de soit-communiqué ne doit pas être vue comme une simple 

formalité ou un acte de procédure gratuit ; elle est, en réalité, d'une 

importance particulière puisque permettant ou plutôt obligeant le 

procureur à faire ses réquisitions~ 

B. Les conséquences de l'ordonnance de soit-communiqué 

Il faut dire d'emblée que l'ordonnance de soit-communiqué ne 

dessaisit pas le juge qui demeure compétent. 

Par ailleurs cet acte oblige le parquet à prendre des réquisitoires définitif 

ou supplétif. En effet aux termes de l'alinéa 2 de l'article 169 précité, 

après communication du dossier de la procédure, le Procureur de la 

République ou son délégué doit impérativement adresser ses réquisitions 

au juge d'instruction dans les quinze jours à compter de la date de 

l'ordonnance de soit communiqué. 

Ces réquisitions revêtent la forme d'un écrit ; des réquisitions 

verbales n'auraient pas d'existence et seraient sans effet car l'instruction 

est toute entière écrite (Cass. Crim .11 avril 1959. Bull. Crim n°213 ). 

Le Procureur doit donc adresser au juge d'instruction son réquisitoire 

définitif qui est daté et signé. 

Le réquisitoire peut, en conséquence, être défini comme étant l'acte 

de la procédure écrite par lequel le ministère public décide, à la fin de 

l'instruction, de faire valoir la suite qu'il entend donner au dossier. 

La loi n'a pas cependant déterminé la forme du réquisitoire définitif. 

Il est néanmoins important qu'il comporte : l'exposé des faits et de leurs 

circonstances, l'indication des actes de l'instruction qui forment la "ba~e de 

cet exposé, et la qualification des faits ainsi que la citation des textes 

appliqués. 

Le réquisitoire est un acte important de la procédure car, comme a 

eu à le souligner Faustin Hélie « quand les faits y sont pertinemment 
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articulés et qualifiés, l'ordonnance reflète le travail de cette rédaction, et 

toute la procédure en est éclairée » 

Le réquisitoire définitif doit être annexé aux pièces de la procédure. 

S'il en est un élément important, il n'a pas au même titre que le 

réquisitoire introductif un caractère substantiel. Aussi, sa disparition ne 

constitue pas une cause de nullité des lors que son existence est 

constatée par l'ordonnance de règlement (Cass.Crim. 8 juillet 1936 .Gaz. 

Pal. 1936, 2,597). 

Les réquisitoires définitifs du parquet peuvent être diverses .Le 

procureur peut conclure au non lieu pour des motifs de fait ou de droit, au 

renvoi devant le tribunal correctionnel ou de police, ou devant la Cour 

d'Assises. 

Cependant si le procureur estime que l'information n'est pas 

complète et qu'elle doit être continuée sur certains points, il rédige un 

réquisitoire supplétif en prescrivant les nouveaux actes d'information à 

accomplir. 

Le procureur doit prendre ses réquisitions impérativement dans le 

délai de quinze jours à compter de la date de l'ordonnance de soit 

communiqué. 

Dans la pratique une telle disposition est rarement respectée par le 

parquet qui prend tout son temps pour prendre ses réquisitions. Cela 

s'explique surtout par le fait que le non respect de cette disposition n'est 

pas sanctionné. Rien n'empêche cependant au juge d'instruction, passé ce 

délai de quinze jours, de rendre son ordonnance de règlement, en 

l'absence de réquisitoire définitif des l'instant qu'il est prouvé que 

l'ordonnance de soit communiqué a été prise et transmise au parquet 

conformément à l'article 169 du code de procédure pénale. 

Le juge d'instruction n'est jamais lié par les réquisitions du parquet, et il 

rend en toute indépendance son ordonnance de règlement après avoir 

porté son appréciation. 
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Paragraphe 3 :L'APPRECIATION DU JUGE D'INSTRUCTION 

Aux termes de l'alinéa lde l'article 17ldu code de procédure pénale « le 

juge d'instruction examine s'il existe contre l'inculpé des charges 

constitutives d'infraction à la loi pénale ». 

Cet examen du juge d'instruction s'opère à un double niveau : d'une part 

il doit voir s'il existe des charges (A), et d'autre part si ces charges sont 

constitutives d'une infraction à la loi pénale (B) 

A. l'appréciation des charges 

Le juge d'instruction, pour décider du renvoi de l'inculpé devant une 

juridiction de jugement ou d'un non-lieu, doit préalablement déclarer s'il 

existe ou s'il n'existe pas des charges suffisantes. 

Les juridictions n'ont point à rechercher si le Prévenu est coupable 

mais s'il est probable qu'il le soit. La probabilité est la mesure de la 

prévention ,comme la certitude est la mesure du jugement .Cette doctrine 

est celle de la jurisprudence française qui a eu à soutenir dans plusieurs 

de ses arrêts que « d'après les principes qui sont une des bases de la 

législation criminelle, l'instruction écrite ne peut en aucun cas produire la 

conviction des inculpés, mais tout au plus motiver leur renvoi devant le 

tribunal qui doit procéder à l'examen de la prévention ou de l'accusation 

,et les preuves de la culpabilité ne peuvent jamais résulter que d'un débat 

public et oral. ..... ; la loi ne confère aux chambres d'instruction que le droit 

et le pouvoir d'apprécier les charges et les indices que peut présenter 

l'instruction écrite ; il ne saurait leur appartenir de décider qu'il existe ou 

non des preuves de culpabilité ». 

.. ··La déclaration qu'il existe ou n'existe pas des charges suffisantes est 

nécessaires : cette déclaration constitue même la base de l'ordonnance de 

renvoi ou de non lieu. 

Les charges des l'instant qu'elles existent doivent être suffisantes 

car c'est là le seul motif de renvoi d'un inculpé. Par « charges 
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suffisantes », il faut entendre des charges suffisamment graves pour 

entraîner une présomption de culpabilité. Elles doivent résulter d'éléments 

objectifs tirés de la procédure 

Le juge d'instruction apprécie l'existence et la gravité des charges 

en toute souveraineté. Les charges s'apprécient par rapport à l'inculpé 

.Leur existence signifie qu'il y'a une présomption sérieuse que ce dernier 

est l'auteur des faits objet de la poursuite, dont les éléments pourraient 

constituer une infraction à la loi pénale. 

B. L'appréciation des éléments de l'infraction 

Le juge d'instruction ne doit pas seulement se borner à identifier 

l'auteur des faits poursuivis. Il lui faut encore rechercher si ces faits 

constituent une infraction pénale, et si oui, qualifier cette infraction afin de 

déterminer quelle juridiction devra en entraîner. 

Le juge d'instruction doit relever tous les éléments constitutifs et les 

circonstances légales qui caractérisent l'infraction. 

Il doit également relever les circonstances aggravantes et il a qualité pour 

apprécier les circonstances qui dépouille le fait de tout caractère 

délictueux, puisqu'il doit alors rendre une ordonnance de non-lieu (voir 

supra) lorsqu'il « n'y a crime, ni délit ni contravention ». Il en est ainsi 

notamment des causes de non imputabilité, à savoir l'ordre de la loi ou le 

commandement de l'autorité légitime (article 315 du code pénal), de la 

démence (article 50 du code pénal) etc. 

Au contraire il n'appartient pas au juge d'instruction d'apprécier les 

excuses atténuantes qui ont pour effet de diminuer la peine ou de 

substituer à la peine criminelle une peine correctionnelle .IL peut 

néanmoins faire mention de ces excuses dans l'exposé des faits. 

Le juge d'instruction n'a pas à apprécier les circonstances 

atténuantes, qui sont de la compétence exclusivement de la compétence 

des juridictions de jugement et qui sont souverainement appréciées par 

elles. 
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Il ne saurait non plus fonder sa décision sur la moralité de l'inculpé, 

ou tenir compte des mobiles qui ont conduit ce dernier à commettre le 

délit. 

En définitive, c'est cette appréciation des charges et des éléments 

constitutifs de l'infraction qui détermine la nature de l'ordonnance de 

règlement rendue par le juge d'instruction 

Section II : LES ORDONNANCES DE REGLEMENT OU DE 

CLÔTURE 

Les ordonnances dites de règlement ou de clôture interviennent 

après le recueil par le juge d'instruction de l'avis du procureur. Ces 

ordonnances malgré leur diversité (II) présentent des formes communes 

et produisent des effets (1). Elles doivent également faire l'objet de 

notification (Ill) 

Paragraphe I: FORMES ET EFFETS DES ORDONNANCES DE 

REGLEMENT 

Ces formes sont communes à toutes les ordonnances de règlements (A) 

qui produisent des effets (B) importants. 

A. Les traits communs à toutes les ordonnances de règlement 

Les formes communes aux différents types d'ordonnances de 

règlement sont réglées par l'article 178 du code procédure pénale. 

Comme toute décision du juge d'instruction, l'ordonnance de règlement 

doit être signée par ce magistrat. La signature du -·grèffier n'est pas 

requise. 

L'ordonnance doit également être datée. L'absence de date est sans 

conséquence sur la validité de l'ordonnance, s'il peut y être supplée par 

les autres pièces de la procédure notamment les récépissés de notification 
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qui indiquent la date à laquelle l'ordonnance a été rendue (Cass. Crim 25 

février 1958, Bull .Crim N°197). 

Aux termes de l'article 178 du Code de Procédure Pénale précité 

l'ordonnance de règlement doit contenir << les prénoms, nom, date, lieu 

de naissance, domicile et profession de l'inculpé ». 

Ces mentions ne sont cependant prescrites à peine de nullité ;et 

selon la jurisprudence une erreur d'orthographe sur le nom ou les 

prénoms ,ou la date ou le lieu de naissance ne toucherait pas la validité de 

l'ordonnance ,pourvu que la personne soit désigné de manière à ne laisser 

subsister aucun doute sur son identité( (Crim . 29 janvier 1883. Bull. Crim 

n°48). 

Si 1 'information peut normalement être ouverte contre inconnu, 

l'ordonnance de renvoi ne peut être dirigée contre une personne inconnue 

ou non identifiée. 

Toujours selon l'article 178 du code de procédure pénale les 

ordonnances de règlements indiquent « la qualification légale du fait 

imputé à l'inculpé et de façon précise, les motifs pour lesquels il existe ou 

non contre lui des charges suffisantes »; 

L'ordonnance de règlement doit donc être motivée, comme toute décision 

judiciaire. 

Dans la pratique c'est le procureur de la République qui expose les 

faits dans son réquisitoire définitif .Le juge d'instruction se borne le plus 

souvent à se référer à cet exposé. Toutefois, il motive son ordonnance 

lorsqu'il disqualifie la prévention, ou lorsqu'il statue dans un sens contraire 

aux réquisitions du ministère public. Il y'a lieu de souligner qu'il est 

même impératif pour le juge d'instruction de motiver l'ordonnance de non 

lieu rendue sur constitution de partie civile, dont la partie civile fait le 

plus souvent appel. 

L'ordonnance de règlement indique la qualification légale du fait 

imputé à l'inculpé de façon précise et les motifs pour lesquels il existe ou 

non contre lui des charges suffisantes. 
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B .les effets de l'ordonnance de règlement 

L'ordonnance de règlement entraîne le dessaisissement du JUge 

d'instruction et la saisine éventuelle de la juridiction de jugement. 

Postérieurement à l'ordonnance de règlement, le juge d'instruction n'a 

plus qualité pour instruire. En effet, le juge d'instruction, lorsqu'il a rendu 

son ordonnance de règlement se trouve dessaisi de la procédure et ne 

peut plus procéder à aucun acte d'instruction. Il ne peut donc plus se 

prononcer sur la détention provisoire ou le contrôle judiciaire. Lorsque des 

éléments nouveaux apparaissent après l'ordonnance de renvoi (voir 

supra), il n'est pas possible de les soumettre au juge d'instruction. Il 

appartiendra aux intéressés de soumettre ces éléments à la juridiction 

saisie de l'affaire qui pourra éventuellement ordonner un complément 

d'information sur les éléments nouvellement découverts. 

Le tribunal correctionnel qui ordonne un supplément d'information 

ne peut désigner pour y procéder qu'un de ses membres, mais non le 

juge d'instruction qui a instruit l'affaire à peine de nullité. Le juge 

d'instruction ne peut entraîne à nouveau l'affaire qu'il a instruite que par 

délégation pour procéder à un supplément d'information. Cette délégation 

lui est donnée, soit par la chambre d'accusation, soit par le président des 

Assises, soit par commission rogatoire par le magistrat de la juridiction 

correctionnelle chargée de l'information complémentaire. 

Lorsque le juge d'instruction a omis de statuer sur l'un des faits dont 

il est saisi, il n'en est pas moins dessaisi de la procédure dans son 

ensemble. La Cour de Cassation Française a relevé dans un arrêt du 23 

Décembre 1969(Bui.Crim n°362 ; 0.1970 ,282; Note J.M.R.) que 

« l'ordonnance du juge d'instruction qui, sur les réquisitions du Procureur 

de la République ,décide que l'information est complète et y met fin, soit 

en disant qu'il n'y a lieu à suivre ,soit en renvoyant l'inculpé devant la 

juridiction compétente ,dessaisit le juge d'instruction .Il s'ensuit que sauf 

disjonction, le juge d'instruction dessaisi par son ordonnance de règlement 

de la procédure , ne saurait poursuivre son information sur les faits qu'il 
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aurait omis de viser dans cette ordonnance, a moins d'être saisi a 

nouveau régulièrement » . 

De même le juge d'instruction ne peut plus statuer sur les 

demandes relatives à la liberté et il appartient à la personne détenue 

provisoirement de s'adresser à la juridiction de jugement. 

Paragraphe I: LES DIFFERENTS TYPES D'ORDONNANCE DE 

REGLEMENT 

Les ordonnances susceptibles être prises par le juge d'instruction 

après l'examen des charges pouvant être retenues ou non contre l'inculpé 

peuvent être en deux catégories : les ordonnances de non lieu(A) et les 

ordonnances tendant à la saisine d'une juridiction de jugement(B), 

A-L 'ordonnance de non-lieu 

Le juge d'instruction qui estime que les faits, objets des poursuites ne 

constituent pas une infraction à la loi pénale ou qu'il n'y a pas de charges 

suffisantes pour en établir l'imputabilité à l'inculpé ou que l'auteur des faits 

est demeuré inconnu, met fin aux poursuites par ordonnance dite de non­

lieu. Ce principe est posé par l'article 171 c.p.p 

L'ordonnance de non lieu doit être motivée en droit et en fait. 

Il y a non-lieu en droit, si les faits sont non qualifiables ou non 

susceptibles de poursuites (amnistie, démence, prescription, autorité de la 

chose jugée) .En revanche, il y a non-lieu en fait si l'auteur est resté 

inconnu ou les charges sont insuffisantes ou inexistantes. 

Cette distinction est importante puisque la survenance de charges 

nouvelles autorise l'a téouverture de l'information (voir plus loin). 

Par ailleurs, l'ordonnance de non-lieu peut être totale ou partielle. 
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Elle est totale lorsqu'elle met fin aux poursuites tant à l'égard des 

faits qu'à l'égard des inculpés. Elle est partieile lorsqu'elle se rapporte à 
certains chefs d'inculpation ou à certains inculpés. 

L'ordonnance de non-lieu qui dessaisit le juge d'instruction emporte 

en principe, mise en liberté des détenus et restitution des objets saisis et 

peut comme nous le verrons plus tard, être attaquées par les voies de 

recours 

L'article 171 c.p.p précité dispose également que le juge 

d'instruction « liquide les dépens et condamne aux frais la partie civile, s'il 

en existe la cause. Toutefois la parties civile de bonne foi peut être 

déchargée de la totalité ou d'une partie des frais par décision spéciale et 

motivée ». 

Mais cette disposition semble être méconnue des juges d'instruction 

car elle n'est jamais appliquée. 

8- Les ordonnances tendant à la saisine d'une juridiction de 

jugement 

Si le juge, suite à des investigations, retient des charges constitutives 

d'infraction à la loi pénale, il rend une ordonnance de renvoi devant le 

tribunal correctionnelle ou de simple police compétente(1) ou une 

ordonnance de mise en accusation et de renvoi devant la Cour 

d'Assises(2). 

1. Les ordonnances de renvoi devant un tribunal 

Il existe quatre types d'ordonnances de !\envoi devant un tribunal 

dont les spécificités découlent soit de la nature de la nature de l'infraction 

qui détermine la compétence d'attribution de la juridiction de jugement à 

laquelle l'affaire est renvoyée (voir sur ce point la loi 84- 20 du 02 février 

1984 fixant Les attributions des tribunaux départementaux en matière 
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correctionnelle) soit de la qualité personnelle du délinquant s'agissant 

notamment des mineurs 

Aux termes de l'article 172 du code procédure pénale si le juge 

d'instruction estime que les faits constituent une contravention, il 

prononce le renvoi de l'affaire devant le tribunal de simple police. 

Le juge ordonne par la même occasion, la mise en liberté des 

personnes éventuellement détenues. 

Il transmet le dossier accompagné de son ordonnance au Procureur 

de la République tenu, suivant les dispositions de l'article 174 in fines du 

c.p.p de le République qui doit le faire parvenir au greffe du tribunal qui 

doit statuer aux plus prochaines audiences utiles 

Pour ce qui concerne l'ordonnance de renvoi devant le tribunal 

départemental ou régional, si les charges susceptibles d'être retenues 

contre l'inculpé sont constitutives d'une ou de plusieurs délits, connexes 

ou non avec d'autres contraventions, le juge d'instruction prononce le 

renvoi de l'affaire devant le tribunal régional en raison de sa compétence 

de principe en matière correctionnelle ou devant le tribunal départemental 

pour les délit pour lesquels la loi lui a attribué spécialement compétence . 

Concomitamment à l'ordonnance de règlement, le juge examine la 

régularité de la détention de l'inculpé qui, aux termes de l'article 

173alinea2 du code de procédure pénale, demeure en état de détention. 

Cependant, cette détention n'est possible que « si l'emprisonnement est 

encourue sous réserve des dispositions de l'article127 qui commande de 

laisser en liberté les personnes régulièrement domiciliées au Sénégal, au 

hout de cinq (5) jours de détention lorsque le maximum de la peine 
'"' .. 

encourue est inférieur ou égal à trois (3)ans d'emprisonnement et que les 

intéressés n'ont pas été condamnés pour crime ou pour délit de droit 

commun à peine d'emprisonnement de plus de trois(3) mois avec sursis ». 
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Dans le cas où la peine encourue est couverte par la détention 

provisoire, la mise en liberté de l'inculpé même d'office s'impose 

également. 

Hors le cas ci-dessus ou la mise en liberté d'office est prescrite, il 

appartient au juge d'examiner systématiquement la question de 

l'opportunité du maintien en détention de l'inculpé. 

Mais dans la pratique, la personne renvoyée est maintenue en 

détention même si le mandat a expiré avant la programmation du dossier 

à l'audience. Cela est de nature à remettre en cause l'objectif visé par le 

législateur en limitant la durée de la détention provisoire en matière 

correctionnelle à 06 mois. Le législateur français a essayé de limiter ces 

détentions provisoires prolongées par l'ordonnance de renvoi. C'est ainsi 

qu'une loi du 17 juillet 1970 (modifiée par une loi de janvier 1993) a 

prévu que l'ordonnance de règlement met fin à la détention provisoire ou 

au contrôle judiciaire. Toutefois aux termes du même texte, le prevenu 

peut être maintenu en détention ou sous contrôle judiciaire par une 

ordonnance distincte spécialement motivée d'après les éléments de 

l'espèce. 

L'ordonnance de renvoi ne saisit le tribunal que des faits antérieurs 

au réquisitoire introductif. Le juge d'instruction ne peut, en effet saisir le 

tribunal de faits dont il n'était pas lui-même saisi. L'ordonnance de renvoi 

fixe ainsi la compétence de la juridiction. 

Le dossier est alors transmis, par les soins du greffier, au parquet prés la 

juridiction compétente dans un délai d'un mois ,:dans le cas de renvoi 

devant le tribunal régional, le Procureur de la République doit, dans un 

délai maximum de 02 mois avertir ou faire citer les parties pour l'une des 

plus prochaines audiences et avise les conseils de la date de l'audience, 

faute de quoi le tribunal doit renvoyer l'affaire jusqu'à l'accomplissement 

de ces formalités. 
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S'agissant des affaires concernant les mineurs ,il y'a lieu de faire 

observer que le juge d'instruction spécialement chargé de ces affaires(au 

tribunal régional hors classe de Dakar c'est le 6eme cabinet d'instruction 

qui est chargé de ces dossiers), après avoir effectué toutes les diligences 

et investigations utiles pour parvenir à la manifestation de la vérité et à la 

connaissance de la personnalité et de l'environnement psychosociologique 

du mineur , ainsi que des moyens appropriés à sa rééducation , rend 

suivant les circonstances soit une ordonnance de renvoi devant le tribunal 

pour enfants mineurs, soit en cas de disqualification en contravention, 

devant le tribunal de simple police compétent. 

2- L'ordonnance de mise en accusation et de renvoi devant la Cour 

d'Assises La loi no 2008-50 du 23 septembre 2008 modifiant le Code de 

Procédure Pénale place l'ordonnance de mise en accusation au cœur de 

procédure de clôture de l'information en ce qui concerne les faits 

considérés comme criminels. Celle-ci (l'ordonnance de mise en accusation) 

a entraîné du coup la suppression de l'ordonnance de transmission des 

pièces qui saisissait la cour d'assises. 

Ainsi, si le juge estime que les faits constituent une infraction qualifiée 

crime par la loi, il rend une ordonnance de mise en accusation devant la 

cour d'assises. 

La décision de renvoi devant la cour d'assises doit être précédée d'une 

ordonnance de prise de corps contre l'accusé. 

L'ordonnance de mise en accusation contient, à peine de nullité 

l'exposé et la qualification légale des faits, l'obje~ de l'accusation et 
~ -~ 

précise l'identité de l'accusé. 

Par ailleurs, l'ordonnance de mise en accusation peut saisir la cour 

d'assises des infractions connexes et notamment des délits connexes 

reprochés à d'autres personnes que celles accusées de crime. 
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A la fin de l'information, le juge transmet le dossier avec son 

ordonnance au Procureur de la République qu1 est tenu de l'envoyer sans 

retard au Procureur Général. Ce dernier procède à l'enrôlement de la 

procédure devant la cour d'assises. 

Les pièces à conviction dont il est dressé état sont transmises en 

même temps que le dossier de la procédure. C'est seulement à partir de 

ce moment que la cour d'assises a la possibilité d'intervenir. 

Ces différentes ordonnances prises par le juge ne sont pas de simples 

formalités. Elles sont d'une très grande importance car, jouant un rôle 

déterminant dans la suite à donner à la procédure. C'est pourquoi, elles 

doivent être notifiées aux différentes parties concernées (à leurs conseils 

éventuellement) et au parquet. 

SECTION III: LA NOTIFICATION DES ORDONNANCES 

Outre l'ordonnance de soit-communiqué adressée au procureur de 

la république en vue de provoquer ses réquisitions, d'autres ordonnances 

sont notifiées au parquet mais aussi aux parties intéressées. 

Paragraphe I: LA NOTIFICATION FAITE AU PARQUET 

Lorsque le juge d'instruction rend une ordonnance non conforme 

aux réquisitions du procureur de la République, avis en est donné à celui­

ci par le greffier . 

. Si le juge d'instruction ne suit pas les réquisitions du procureur, il 

doit rendre une ordonnance motivée dans les 5 jours de ses réquisitions. 

Cet avis doit être donné au Procureur de la République, le jour même où 

elle est rendue, par le greffier, sous peine d'une amende de lOOOfrs C.F.A. 
" .. 

prononcée par le Président de la Chambre d'Accusation. 

Dans ce délai fixé par l'article 177 c.p.p est rarement respecté par les 

greffiers d'instruction qui font deux, voire même trois jours avant de 

donner avis de l'ordonnance contraire .Cela s'explique par le fait que la 
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Chambre d'Accusation n'applique jamais cette amende qui est même 

modique. 

Par ailleurs, pour une meilleure effectivité de cette disposition, il serait 

plus judicieux de fixer ce délai à deux jours pour permettre au greffier qui 

termine tard au cabinet de pouvoir donner l'avis le lendemain. 

Par ailleurs le procureur de la république reçoit d'autres avis que 

celui qui vient d'être exposé. Ils lui sont adressés par tout moyen. Il en 

est fait également mention au dossier. 

Par exemple le juge d'instruction donne avis au procureur de la 

république de son projet de transport sur les lieux ; ce dernier a en effet 

la possibilité de l'accompagner. Chaque fois que le procureur de la 

république a fait connaître au juge d'instruction son intention d'assister 

aux interrogatoires et confrontations de la personne poursuivie ou aux 

auditions de la partie civile, le greffier doit, à peine d'une amende l'avertir 

par simple note au plus tard l'avant veille de l'opération. 

La notification de ces ordonnances n'est pas exclusive au parquet. Elle est 

aussi valable pour les parties concernées et pour leurs conseils. 

Par II : LA NOTIFICATION FAITE AUX PARTIES 

Selon l'article 177 c.p.p précité il est donné avis dans les 24 heures par 

lettre recommandée ou par avis comportant l'un ou l'autre un accusé de 

réception au conseil de l'inculpé et de la partie civile de toutes les 

ordonnances juridictionnelles. 

Dans les mêmes formes et délais, les ordonnances de _,règlement 

sont portées à la connaissance de l'inculpé et les ordonnances de renvoi et 

de transmission de pièces au procureur général (ordonnance de mise en 

accusation depuis la loi2008-50), à celle de la partie civile. 
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Pour les ordonnances de règlement devant être portées à la connaissance 

de l'inculpé il y'a lieu de souligner qu'il s'agit de l'ordonnance de non lieu. 

Si l'inculpé est détenu la communication lui est faite par 

l'intermédiaire du directeur de l'établissement pénitentiaire. 

Les ordonnances dont l'inculpé ou la partie civile peut aux termes 

de l'article 180 du CPP interjeter appel leur sont signifiées à la requête du 

procureur dans les 24 heures. Mais il y'a lieu de signaler que dans la 

pratique cette signification à la requête du Procureur de a République n'est 

jamais faite. C'est le greffier d'instruction qui donne avis aux parties 

(inculpés ou parties) de ces ordonnances 

Au terme de cette première partie de notre étude, il ressort que les 

ordonnances sont omniprésentes ou simplement occupent une place de 

choix lorsque le juge estime que son enquête est terminée. 

Mais ces ordonnances ne mettent pas fin forcément et définitivement à 

l'information. En effet, il peut arriver des cas (surtout avant l'entrée en 

vigueur de la loi numéro 2008-50 du 23 septembre 2008) ou le juge 

sollicite conformément aux dispositions du code de procédure pénale, 

l'intervention, obligatoire, du reste, de la chambre d'accusation lorsqu'il 

estimait que les faits avaient un caractère criminel. 

Par ailleurs, les charges nouvelles, pouvaient, bien que l'information fût 

déjà clôturée, entraîner une réouverture de l'information. 

Mais le moment fort et intéressant qui rythmera cette deuxième partie 

et mérite une attention toute particulière, c'est cette innovation majeure 

apportée par la loi numéro 2008-50 du 23 septembre 2008 par rapport au 

second degré d'information. 
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CHAPITRE II: 

LA PROCEDURE DE CLÔTURE DE L'INFORMATION DEVANT LA 

CHAMBRE D'ACCUSATION 

La loi no 2008-50 du 23 Septembre 2008 a considérablement 

bouleversé le processus de clôture de l'information jusqu'ici en cours. En 

effet, la chambre d'accusation avait un rôle majeur, lorsque l'affaire avait 

un caractère criminel, avant son entrée en vigueur. Mais l'avènement de 

cette nouvelle loi ne lui permet d'intervenir que dans de rares cas 

notamment les appels. 

Section1: UN RÔLE MAJEUR DE LA CHAMBRE D'ACCUSATION 

AVANT L'AVENEMENT DE LA LOI 2008-50 DU 23 SEPTEMBRE 

2008 : LE DOUBLE DEGRE D'INSTRUCTION 

Avant l'entrée en vigueur de cette loi, la chambre d'accusation 

intervenait de façon dynamique et effective dans la clôture de 

l'information surtout quand il s'agissait d'instruire l'affaire, supposé 

criminelle, pour une seconde fois. 

Mais comment cette chambre était elle saisi dans ce cas précis ? En 

quoi consistait véritablement sa tâche ? 

La réponse à ces questions nous permettra de comprendre comment 

la cr.ambre d'accusation a pu, à ce stade de la procédure de clôture, jouer 

un rôle majeur. 

Paragraphe 1: LA SAISINE DE LA CHAMBRE D'ACCUSATION: 

.. -~'ORDONNNANCE DE TRANSMISSION DE PIECES. 

Jadis. c'est- à -dire avant l'entrée en vigueur de la loi no 2008-50 du 

23 septembre 2008, la chambre d'accusation était obligatoirement saisi~:. 
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lorsque les faits pour lesquels le juge était saisi revêtaient un caractère 

criminel. 

Ainsi, pour les procédures criminelles, le juge d'instruction n'opérait pas 

lui- même le renvoi devant la cour d'assises. Celui-ci se faisait en deux 

temps : Le juge d'instruction ne faisait que transmettre par son 

ordonnance le dossier la procédure au procureur général qui saisissait la 

chambre d'accusation. 

C'est ainsi qu'en France, l'ancien article 181 du Code de Procédure Pénale 

stipulait que « si le juge d'instruction estime que les faits constituent une 

infraction qualifiée crime par la loi, il ordonne que le dossier et un état des 

pièces servant à conviction soient transmis sans délais par le procureur de 

la république au procureur général prés la cour d'appel. 

Les pièces à conviction restent au greffe du tribunal, sauf dispositions 

contraires ». 

Cette disposition avait été en substance reprise par le droit pénal 

sénégalais en son article 175 du code de procédure pénale qui estimait 

que « si les charges susceptibles d'être retenues contre l'inculpé sont 

constitutives d'une infraction qualifiée crime ou de plusieurs infractions 

connexes dont au moins un est qualifié crime, le juge d'instruction que 

estime avoir accompli les actes qui lui paraissent utiles à la manifestation 

de la vérité, ordonne, après des réquisitions conformes ou non du 

ministère public, que le dossier de la procédure et un état des pièces à 

conviction conservées provisoirement au greffe du tribunal s'il y'a lieu 

soient transmis dans le délai delS jours au procureur général près la cour 

d'appel à charge pour ce dernier de saisir la chambre d'accusation ». 
... _, 

L'ordonnance de transmission des pièces du juge d'instruction 

présentait des caractéristique communes avec les ordonnances de renvoi 

sous réserve de ce que ni les parties privées, ni même le ministère public 
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n'étaient admis à faire appel de l'ordonnance de transmission des pièces 

(sauf s'il s'agit d'une ordonnance contraire aux réquisitions du parquet) 

Si l'ordonnance de transmission des pièces saisissait la chambre 

d'accusation, en revanche, elle n'opérait pas la mise en liberté du 

prevenu. 

Le mandat d'arrêt ou de dépôt décerné contre l'inculpé conservait sa force 

exécutoire jusqu'à ce qu'il ait été statué par la chambre d'accusation. 

C'est donc seulement après cette ordonnance de transmission des 

pièces saisissant la chambre d'accusation que cette dernière commençait 

véritablement son travail. 

A 

Paragraphe 2: LE ROLE DE LA CHAMBRE D'ACCUSATION 

PROPREMENT DIT. 

Le juge d'instruction retenant donc, une inculpation criminelle 

rendait une ordonnance de transmission des pièces au parquet général de 

la cour d'appel qui saisissait la chambre d'accusation chargé du second 

degré d'information. 

La chambre d'accusation qui se réunit au moins une fois par 

semaine et, sur convocation de son président ou à la demande expresse 

du Procureur général statuera alors sur les mises en accusation. D'ailleurs 

l'une des premières fonctions, jadis, conféré à la charr.bre d'accusation 

consistait à statuer sur les mises en accusation ; d'où son nom de 

chambre d'accusation. 

La mise en accusation serait définie comme « une .. décision de renvoi d'un 

mis en examen devant la cour d'assises relevant de la compétence du 

juge d'instruction ou de la chambre d'accusation ». (Lexique voir). 
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Cependant avant de statuer sur les mises en accusation, la chambre 

d'accusation, saisie par le Procureur Général à la suite de l'ordonnance de 

transmission des pièces du juge d'instruction/ « peut à la demande de 

celui-ci, d'une des parties, de son conseil ou même d'office ordonner tout 

acte d'information complémentaire qu'elle juge utile, et notamment 

décerner tous les mandats ». Comme elle peut généralement prononcer 

d'office la mise en liberté de l'inculpée, sous réserve des cas de détention 

obligatoire. (Article 194 C. P. P). 

Dans le cadre du complément d'information ordonné sur le 

fondement de l'article 194 en question, la chambre d'accusation pouvait 

procéder à une extension des poursuites à des faits principaux ou 

connexes qui n'avaient pas été visés dans l'ordonnance du juge 

d'instruction ou qui auraient été distraits par une ordonnance comportant 

un non lieu partiel non encore définitif ou un disjonction et un renvoi 

devant la juridiction correctionnelle ou de simple police. 

Elle pouvait également, quand aux infractions résultant du dossier 

de la procédure, ordonner que soient inculpées des personnes qui n'ont 

pas été renvoyées devant elle, à moins qu'elles n'aient fait l'objet d'une 

ordonnance de non- lieu devenu définitive. 

Ainsi au-delà de cette information complémentaire, si les juges de la 

chambre d'accusation se croient suffisamment éclairés, rendaient suivant 

les cas, un arrêt de non-lieu ou un arrêt de renvoi : renvoi devant le 

tribunal correctionnel, s'il s'agit d'un délit, renvoi devant le tribunal de 

police, si le prétendu crime se réduit à une contravention de police, ou 

renvoi devant le tribunal la cour d'assises, s'il s'agissait d'un crime ou d'un 

délit :::onnexe à un crime. Cette dernière décision relative au caractère 

criminel des faits correspond à l'arrêt de mise en accusation. 

Il apparaît donc, que la chambre d'accusation, à travers 

l'ordonnance de transmission des pièces, avait, avant l'entrée en vigueur 
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de la loi no 2008-50 du 23 septembre 2008, un rôle prépondérant 

notamment dans le cadre du second degré d'information. 

Toutefois, l'avènement de cette nouvelle loi a réduit 

considérablement le rôle de la chambre d'accusation dans le processus de 

clôture de l'information. 

Section 2: UN RÔLE MINEUR DEPUIS L 'AVENEMENT DE LA LOI 

2008-50 : LES RARES CAS POSSIBLES D'INTERVENTION. 

Il s'agit essentiellement des cas qui concernent les appels qui, il faut 

le dire, peuvent être interjetés par le Procureur de la République ou alors 

par la partie civile ou son conseil. 

Par ailleurs, avec l'intervention de la loi no 2008-50 du 23 

septembre, l'accusé a la possibilité de faire appel. Ce qui implique du coup 

l'appel incident du parquet. 

Paragraphe1 :L'APPEL INTERJETE PAR LE PROCUREUR DE LA 

REPUBLIQUE 

Selon l'article 179 du code de procédure pénale «sauf ce qui est dit 

aux articles 153 alinéa 4 et 154, le Procureur de la République a le droit 

d'interjeter appel devant la chambre d'accusation de toute ordonnance du 

juge d'instruction. 

Cet appel formé par déclaration au greffe du tribunal doit être 

interjeté dans les 5 jours à compter du jour de la notification de 

l'ordonnance au parquet. 

Le droit d'appel appartient également dans tous les cas au Procureur 

Général. Il doit notifier son appel aux parties dans les 10 jours qui suivent 

l'ordonnance du juge d'instruction ». 
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Par ailleurs, les délais impartis au Procureur de la République pour 

interjeter appel des ordonnances du juge d'instruction ont pour point de 

départ en ce qui concerne les ordonnances rendues par le Président du 

tribunal départemental ou le juge d'instruction de ce tribunal, le jour de la 

réception du dossier au parquet du Procureur de la République ou du 

Procureur Général. 

Dans ce cas, la déclaration d'appel est inscrite au greffe du tribunal 

régional ou de la cour d'appel suivant les cas et une expédition en est 

transmise sans délai au greffe du tribunal intéressé. 

En France l'inculpé peut faire appel de l'ordonnance de mise en 

accusation. Dans ce cas le parquet peut également faire appel incident. 

Cette possibilité d'appel est importante du faite des enjeux liés aux 

qualifications criminelles et cela permet un contrôle de la chambre 

d'accusation sur la suffisance des charges retenues contre l'accusé. 

Une telle mesure doit être prévue au Sénégal car en l'état de notre 

législation l'avènement de loi 2008-50 du 20 Septembre 2008 qui apporte 

de grandes innovations l'inculpé n'a pas la possibilité de faire appel de 

l'ordonnance de mise en accusation. 

Le parquet peut également faire appel incident en cas d'appel d'un 

accusé. En fait, l'accusé qui ne pouvait faire appel avant l'avènement de 

cette nouvelle loi, a désormais la possibilité de former appel de 

l'ordonnance de mise en accusation en raison de l'importance des enjeux 

liés aux qualifications criminelles, et afin de permettre un contrôle de la 

chambre d'accusation sur la suffisance des charges retenues contre 

l'accusé. 
.. .. 

Les appels portant sur la décision de non lieu obligent la chambre 

d'accusation à statuer dans le délai d'un mois conformément aux 

dispositions de l'article 187 du Code de Procédure Pénale. Les inculpés en 

détention provisoire sont maintenus en prison à moins que le ministère 
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public n'ait limité son appel à la seule décision de mettre fin aux 

poursuites par le non-lieu. Dans tous les cas ou l'appel porte sur la 

décision de non-lieu et sur celle de main levée, la chambre d'accusation 

est tenue de statuer dans le délai d'un mois, conformément aux 

dispositions de l'article 187 alinéa 2 du Code de Procédure Pénale qui 

prévoit la mise en liberté d'office des inculpés détenus, faute pour cette 

juridiction d'avoir statué dans ce délai. 

Cette intervention de la chambre d'accusation dans le cadre de 

l'appel ne concerne pas seulement les appels interjetés par le ministère 

public ; ceux qui sont faits par la partie civile ou son conseil lui permettent 

également de s'exprimer. 

Paragraphe 2 : L'APPEL DE LA PARTIE CIVILE OU DE SON 

CONSEIL 

La partie civile ou son conseil peut faire appel, par déclaration au 

greffe dans les 3 jours de la dernière en date des notifications ou 

significations qui son faites, suivant les disposions de l'article 180 alinéa 4 

infinie du Code de Procédure Pénale, tant à la partie civile qu'a son conseil 

par cette lettre recommandée ou par avis comportant accusé de réception. 

L'appel de la partie civile de l'ordonnance de non-lieu est sans effet 

sur décision de mise en liberté prononcée par le juge d'instruction à 

l'occasion du non-lieu car aux termes de l'article 180 alinéa 2 du Code de 

Procédure Pénale, la partie civile ne peut interjeter appel que des 

ordonnances de refus d'informer, de non-lieu et des ordonnances faisant 

grief à ses intérêts civils. 

La détention de l'inculpé étant indifférente à la sauvegarde de ses 
~' ~\ 

intérêts civils ne peut être concernée par son appel. 

Par contre l'Etat, les collectivités publiques, les établissements 

publics ou certains organismes lorsqu'ils se sont constitués parties civiles, 

sont admis à relever appel de l'ordonnance de mise en liberté provisoire. 
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Leur appel est suspensif de l'ordonnance de mise en liberté de l'inculpé 

qui est ainsi maintenu en détention, conformément aux dispositions de 

l'article 181 alinéas 7 jusqu'à ce qu'il ait été statué sur l'appel par la 

chambre d'accusation. 

On voit là, une illustration d'une certaine défiance du législateur 

vis-à-vis du juge dont la décision touchant à la liberté individuelle est 

susceptible d'être neutralisée par un dirigeant d'une entreprise, celle-ci 

fut-elle publique ou semi publique et ce, à contre courant de l'évolution en 

cours sous d'autres ceux dans le sens de responsabilisation accrue des 
c ;(.û>.:... 

juges. 

Saisi de l'appel contre une ordonnance, la chambre d'accusation 

peut en principe, en cas d'infirmation de l'ordonnance, soit évoquer 

conformément aux disposions de l'article 200 alinéa 2 du Code de 

Procédure Pénale, soit envoyer le dossier au juge d'instruction ou à tel 

autre afin de poursuivre l'information. Mais quand il s'agit de l'infirmation 

d'une ordonnance de non- lieu, il ne peut être envisagé en vertu du 

principe de l'indépendance du juge d'instruction à qui la chambre 

d'accusation ne peut adresser des injonctions que le dossier soit envoyé 

au même juge qui, non seulement a été régulièrement et définitivement 

dessaisi de la procédure par l'ordonnance de règlement - mais qui se 

trouverait après renvoi de la chambre infirmant sa décision, devant le 

dilemme de devoir accomplir un acte contraire à ses convictions qui ont 

été à la base la motivation de l'ordonnance de non lieu. 

Par dérogation à la règle posée par l'article 200, la chambre 

d'accusation qui infirme une ordonnance de non lieu doit, soit évoquérpour 

prendre un arrêt de renvoi, soit ordonné(un supplément d'information. 
'" _,. 

Si dans le cadre de cette information supplémentaire, elle peut 

étendre les poursuites à des faits principaux ou connexes résultant du 

dossier de la procédure (article 195 du Code de Procédure Pénale) ou 

ordonnérque soient inculpées les personnes qui n'ont pas été renvoyées 
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devant elles (article 197 du Code de Procédure Pénale), c'est à la 

condition que les infractions susceptibles d'être retenues n'aient pas fait 

précédemment l'objet d'un non-lieu devenu définitif. 

Comme on peut le constater aisément, par rapport au second degré 

d'information, la chambre d'accusation avant l'entrée en vigueur de la loi 

numéro 2008-50 du 23 septembre 2008 avait des pouvoirs relativement 

étendus, mais avec l'intervention de cette nouvelle disposition on assiste à 

une réduction de ses pouvoirs mais également à une simplification de la 

procédure devant la Cour d'Assises. 

En définitive les ordonnances ou arrêts de règlements devenus 
-;:,tl 

définitifs mettenùà la procédure d'information. Mais il peut arriver des cas 

où l'autorité de la chose jugée qui s'attache à eux soit relativisée par la 

survenance de charges nouvelles 
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Chapitre III : 

LA RELATIVITE DEL 'AUTORITE DE LA CHOSE JUGEE DE 

L'ORDONNANCE DEREGLEMENT OU LA REOUVERTURE DE 

L'INFORMATION SUR CHARGES NOUVELLES 

Les décisions de règlements devenus définitifs acquièrent, à l'instar des 

autres décisions judiciaires l'autorité de la chose jugée. 

L'exception de chose jugée est préjudicielle à tout acte de poursuite et à 

toute décision sur la forme ou sur le fond. 

Deux raisons impératives justifient en effet l'autorité absolue de la chose 

jugée ; -La première est d'ordre public : il importe à la société et à la 

justice elle- même que les décisions judiciaires définitives soient 

inattaquables ; 

-La seconde touche les droits de la défense : l'auteur présumé d'une 

infraction ne peut vivre dans une perpétuelle inquiétude ; dés qu'une 

décision judiciaire est rendue, devenue définitive, elle est présumé bien et 

purge une fois pour toutes les poursuites ; 

Mais cette autorité de la chose est relativisée en ce qui concerne 

l'ordonnance de non lieu qui n'exclut pas la reprise des poursuites ; La 

reprise de l'information n'est pas impossible si apparaissent des charges 

nouvelles. Elle est cependant soumise à des conditions strictes (I) et la 

procédure présente certaines particularités (II). 

w... ~11 

Section I : LES CONDITIONS DE LA REOUVERTURE SUR CHARGES 

NOUVELLES 

La réouverture implique des charges nouvelles (par 1) et ne peut être 

faite que par le ministère public (par2). 

33 



Paraqraphe1 : LA REOUVERTURE IMPLIQUE DES CHARGES 

NOUVELLES 

Selon l'article 183 alinéa 1 du code de procédure pénale « sont 

considérées comme charges nouvelles les déclarations des témoins, pièces 

et procès-verbaux qui, n'ayant pu être soumis à l'examen du juge 

d'instruction sont, cependant de nature soit à fortifier les charges qui 

auraient été trop faibles, soit à donner au faits de nouveaux 

développements utiles à la manifestation de la vérité ». 

Les charges nouvelles sont donc des éléments de preuve qui n'ont pu 

être soumis à l'examen du juge d'instruction. Il n'est pas nécessaire que 

les charges nouvelles soient postérieures à la décision de non-lieu, il suffit 

que, même si elles ont existé antérieurement, elles n'aient été révélées au 

juge d'instruction qu'après sa décision. Il y a donc analogie entre « les 

charges nouvelles » et« les faits nouveaux ». 

Toutefois, les faits nouveaux présentent une certaine différence par 

rapport aux charges nouvelles. En effet, les charges nouvelles 

interviennent après les décisions de non-lieu du juge d'instruction alors 

que, si au cours de l'information, le juge d'instruction découvre des faits 

nouveaux imputables à l'inculpé mais non visés dans l'acte de saisine, il 

doit, conformément à l'article 71 alinéa 6 du CPP, communiquer au 

procureur de la République les plaintes ou les procès-verbaux qui les 

constatent. 

Le procureur de la République ainsi informé est libre d'étendre la 

saisine du juge d'instruction à ces faits nouveaux par un réquisitoire 

supplétif ou de saisir un autre juge, si les faits nouveaux lui semblent 

revêtir une spécificité qui -ju~tifie un traitement séparé, ou enfin de 

procéder à un classement sans suite s'il estime les poursuites 

inopportunes. 
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Les faits nouveaux qui appellent une habilitation supplémentaire 

pour informer, peuvent apparaître sous une qualification juridique 

distincte ou se présenter comme une réitération de la même infraction 

visée dans l'acte de saisine. 

Les faits nouveaux comme on a pu le constater peuvent entraîner 

une certaine confusion avec les charges nouvelles. 

Cette conception des charges nouvelles donnée par la loi, semble être 

étendue par la jurisprudence~ 

En France par exemple, la cour de cassation apprécie les charges 

nouvelles d'une manière très large. 

Peuvent ainsi constituer des charges nouvelles, les témoignages 

recueillis ou les constatations faites au cours d'une poursuite provoquée 

par un nouveau délit commis par le prévenu ou au cours d'investigations 

faites par le plaignant, dont il résulte que les déclarations faites par les 

témoins étaient fausses ; l'arrestation à l'étranger de l'inculpé trouvé en 

possession de valeurs détournées. Mais la simple arrestation de la 

personne poursuivie ne constitue pas en soi une charge nouvelle. 

Les charges nouvelles peuvent encore avoir été recueillies au 

cours d'une autre information suivie contre d'autres inculpés par un autre 

juge d'instruction. 

L'expression « charges nouvelles » s'applique à tous les indices de nature 

à établir la culpabilité « soit quant à la participation matérielle du prévenu 

aux faits poursuivis, soit quant à sa responsabilité mentale» ; ainsi 

constitue une charge nouvelle alors que le non-lieu était fondé sur l'état 

de démence de l'inculpé, le rapport du directeur ··d'C.n asile qui fait 

connaître que ce dernier pendant son séjour dans cet asile n'a pas 

manifesté de troubles mentaux caractérisés. 
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Constituent encore des charges nouvelles dans une poursu·lte du 

01ef de fraude en matière de dommage de guerre, les photographies et 

'es relevés topographiques aériens que le ministère de l'équipement s'est 

procuré après l'ordonnance de non-lieu qui tendent à démontrer 

l'inexactitude des plans des bâtiments détruits que le prévenu a produits à 

l'appui de ses demandes de réparation. 

paragraphe 2 : LA REOUVERTURE NE PEUT ÊTRE FAITE QUE PAR LE 

MINISTERE PUBLIC 

Alors que la victime peut, comme le Ministère public procéder à 

l'ouverture d'une information, seul ce dernier peut en ordonner la 

réouverture .Cette solution est consacrée par l'article 184 du code de 

procédure pénale qui dispose« il appartient au ministère public seul de 

décider s'il y'a lieu de requérir la réouverture la réouverture de 

l'information sur charges nouvelles». 

Cette compétence dévolue au seul Ministère public est salutaire car il 

serait inadmissible qu'à la suite d'un non lieu dont elle a pu appel ,la 

partie civile puisse faire planer à nouveau des doutes sur l'innocence d'une 

personne et recommencer à le faire indéfiniment après chaque nouveau 

non lieu. C'est au Ministère public et à lui seul, partie désintéressée qu'il 

faut en laisser l'appréciation 

La définition des charges nouvelles et la détermination de leur contenu 

s::>nt tellement importantes qu'elles permettent de désigner la juridiction 

c::>mpétente pour reprendre ou plutôt procéder à la réouverture de 

l'1nformation. La juridiction compétente varie ainsi selon le niveau ou la 

décision mettant un terme à l'information a été prise. 

Section II: LA COMPETENCE POUR INSTRUIRE SUR CHARGES 

NOUVELLES 

C'est la juridiction d'instruction qui a connu des premières charges qui 

e~;t seule compétente pour connaître des nouvelles. Il faut distinguer selon 
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que l'information a été close par une ordonnance de non lieu ou un arrêt 

de non lieu ; Si un arrêt de non lieu est intervenu, cette appréciation 

appartient exclusivement a la chambre d'accusation (Par I).Si au 

contraire la première procédure s'est arrêtée au juge d'instruction, c'est à 

ce juge de connaître des charges nouvelles (Par II). 

Paraqraphe1 : UNE COMPETENCE EXCLUSIVE DE LA CHAMBRE 

D'ACCUSATION LORSQUE LA CLÔTURE A ETE FAITE EN 

SECOND DEGRE 

Le juge d'instruction est radicalement incompétent pour 

connaître des charges nouvelles et les apprécier, toutes les fois 

qu'elles ne se manifestent qu'après un arrêt de non lieu rendu par la 

chambre d'accusation. Cette dernière est exclusivement 

compétente. 

Selon la cour de Cassation Française « Il ne peut appartenir qu'à la 

chambre d'accusation de décider si les charges nouvellement 

produites sont réellement nouvelles ; une juridiction inférieure ne 

peut être appelée à substituer son appréciation à celle faite par les 

magistrats supérieurs ; la procédure ne peut rétrograder » (Crim 1er 

Avril 1927.D.P. 1927, 1,120). 

Il en est ainsi, aussi bien lorsque la chambre d'accusation a statué 

sur le règlement de la procédure en matière de crime que lorsqu'elle a 

confirmée sur appel de l'ordonnance de non lieu en matière correctionnelle 

ou de police ou lorsque les charges nouvelles ont été découvertes hors 

son ressort. 

Après un arrêt de non-lieu, l'information qui serait reprise 

directement par le juge d'instruction sur réquisition du procureur de la 

République serait nulle. 

Par ailleurs, la chambre d'accusation, compétente peut toujours 

déléguer pour instruire, un de ses membres ou le juge d'instruction 
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premier saisi ou un autre .Mais, si elle peut déléguer le juge d'instruction 

qui a rendu l'ordonnance de non-lieu lorsqu'elle est saisie par renvoi après 

cassation, il ne peut que déléguer le juge d'instruction de son ressort. 

De même que dans tous les cas de délégation, le juge d'instruction n'est 

pas maître de la procédure et ne peut en opérer le règlement. 

La chambre d'accusation sur les réquisitions du procureur général, 

peut elle-même après évocation de l'affaire, ordonner la reprise de 

l'information sur charges nouvelles. C'est ainsi que, saisie en vu du renvoi 

aux assises de trois (3) personnes, elle a pu, après évocation, 

conformément aux réquisitions du procureur général et, après avoir 

ordonné un supplément d'information reprendre les poursuites sur 

charges nouvelles à l'égard d'une quatrième personne qui avait bénéficié 

d'une ordonnance de non-lieu et la renvoyer également devant la cours 

d'assises. 

Si la chambre d'accusation avait une compétence exclusive lorsque 

l'arrêt de non-lieu avait conclu l'information, qu'elle sera, en cas 

d'ordonnance de non-lieu, la juridiction habilitée à rouvrir l'information en 

cas de charges nouvelles. 

Paraqraohe 2 : LA JURIDICTION HABILITEE A INSTRUIRE SUR 

CHARGES NOUVELLES APRES L'ORDONNANCE DE NON LIEU 

Même si la chambre d'accusation bénéficie d'une certaine exclusivité 

relativement aux hypothèses que nous venons d'évoquer, c'est, en 

principe la juridiction d'instruction qui a connu des premières charges, qui 

est seule compét~n~e pour connaître des nouvelles après une ordonnance 

de non lieu. 

C'est donc le juge d'instruction qui a rendu l'ordonnance de non-lieu non 

frappée d'appel qui est seul compétent, à l'exclusion de la chambre 
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d'accusation, pour procéder, a sa réouverture sur charges nouvelles, et 

qui doit être saisi. 

Il n'est pas besoin nécessairement que soit, désigné pour procéder sur 

charges nouvelles, le juge d'instruction en personne qui a rendu 

l'ordonnance de non-lieu, car il peut ne plus être en fonction. Il suffit qu'il 

s'agisse de l'un des juges d'instruction, lorsqu'il existe plusieurs, qui 

appartiennent au tribunal dans le ressort duquel, l'ordonnance a été 

rendue. Si, le titulaire du cabinet n'a pas changé, c'est lui qui sera 

normalement désigné ; sinon, il parait être indifférent que l'un quelconque 

de ses collègues actuellement en fonction procède sur charges nouvelles, 

même s'il s'agit d'un autre cabinet. 

Le juge d'instruction qui a apprécié les premières charges et a clos 

l'instruction, demeure compétent pour instruire sur les nouvelles, quand 

même cell~ci ont été découvert~dans un autre ressort, et quand même 

la circonstance qui a entraîné la compétence rationae loci du juge premier 

saisi, par exemple la résidence ou l'arrestation du prévenu a disparu au 

moment de la reprise des poursuites. 
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CONCLUSION 

La clôture de l'information constitue un des moments forts mais 

également ultime qui scelle le sort d'une affaire passée devant le cabinet 

du juge d'instruction en désignant au bout de son enquête la juridiction 

compétente ou qui, simplement atteste qu'il n'y pas lieu de poursuivre . 
.:'l., 

Ainsi, instruisant à charge etvdécharge, le juge d'instruction, à la fin 

de son information, rend un certain nombre de décisions lesquelles, suite 

à des formalités préalables, peuvent aller de l'ordonnance de soit 

communiqué aux ordonnances de règlement, sans oublier les arrêts de 

non-lieu et renvoi. 

Cette pratique à laquelle se livre le juge d'instruction, et sous­

tendue par un ensemble de règles bien structurées/ n'est pas le fruit du 

hasard. Elle est, en effet, le résultat d'un long et laborieux processus de 

mise en place d'un système de normes adapté à nos réalités 

économiques, sociales et culturelles et qui, il faut le dire reste encore 

perfectible. Ainsi des codes se font et se défont et des textes se forment 
".,)'(..,. 

et1transforment. 

Ainsi va le système juridique et judiciaire dans une société ou dans 

un pays qui aspire à plus de justice et de démocratie. 

La dernière modification intervenue ainsi que celles qui ont eu à 

s'opérer dans le passé attestent d'ailleurs du caractère mouvant, 

dynamique, voir évolutif du droit dans une société en perpétuelle 

recomposition et , eu égard aux exigences , le législateur est obligé de 

s'adapter à ces mutations afin de rendre la justice plus crédible, plus 

efficace et plus expéditive. 

En effet, le législateur qui décide de supprimer le second degré 

d'instruction, veut simplement faire gagner du temps à la justice en 

évitant un détour vers la chambre d'accusation qui, en procédant à son 

tour à une nouvelle enquête lorsque les faits ont un caractère criminel, 
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peut porter un énorme préjudice aux inculpés qui attendent 

impatiemment d'être fixés sur leur sort. 

L'instruction constitue une phase, il est vrai passionnant~/, mais 

particulièrement importante quant à la suite à donner aux faits soumis au 

juge instructeur. D'où l'importance et la nécessité des changements et 

améliorations allant dans le sens de mieux protéger les justiciables mais 

aussi de rendre plus performante la justice. 

Ces changements sont donc à saluer et même à encourager mais ils 

doivent être harmonisés et adaptés aux infrastructures, aux personnels et 

aux moyens, sans lesquels les efforts consentis ça et là risquent d'être 

vains. 
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ANNEXE 1 

Ordonnance de soit communique 

Nous, juge d'instruction chargé du cabinet près le Tribunal Rég1onal Hors Classe de Dakar· 

Vu t'information suivie contre: 

Inculpé de: ...... . 

Vu !"article 169 du Code de Procédure Pénale· 

Ordonnons que le dossier de cette information, côté par le greffier, sera communiqué 
immédiatement à Monsieur le Procureur de la république pour être par lui requis ce qu'il 
appartiendra sur le règlement définitif de la procédure. 

Fait en notre cabinet le 

Le juge d'instruction 

Avis de la présente ordonnance a été donné au(x) conseil(s), le .... 

Le greffier 

.. 
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ANNEXE2 

Ordonnance de Mise en accusation et de Renvoi en Cour D'assises 

Nous Abdou Aziz Diallo, juge d'instruction du 2eme cabinet du tribunal régional hors classe de Dakar; 

Vu la procédure suivie contre: 

Astou Diop née en 1980 à NDAME {Niaguis Ziguinchor) de Dominique et de FATOU FALL, domestique, 
domiciliée à PIKINE chez Nicolas; 

Inculpée d'infanticide; 

Vu notre ordonnance de soit communiqué du17 JUIN 2009; 

Vu le réquisitoire définitif du procureur de la république près le tribunal régional hors classe de DAKAR du 21 
juillet 2009 en application de l'article 169 du code de procédure pénale; 

Attendu qu'il résulte de l'information les faits suivants : 

Suite à une dénonciation du gardien de la paix ABOULAYE KANE, le commissariat de police de pikine avait été 

informé le 22 avril 2006 à 15 heures 50 minutes de l'arrestation d'une demoiselle retenue dans les locaux du 

commissariat central de guédiawaye pour des faits d'infanticide. 

Le transport effectué sur les lieux permettait aux enquêteurs de rencontrer Cheikh Faye qui leur déclarait avoir 
été saisi par une dame répondant du nom de Adji thiam qui entretenait de forts soupçons d'infanticide à 
l'égard de sa femme de ménage ASTOU DIOP 

Il soulignait que son interlocutrice lui avait fait part que la mise en cause qui se plaignait périodiquement de 
douleurs au bas~ventre, présentait les signes apparents d'une grossesse qui avait disparu. 

Interpellant directement ASTOU DIOP,Ie gardien de la paix révélait que cette dernière lui aurait certifié avoir 

effectivement contracté une grossesse avant de lui signifier avoir donné naissance à un fœtus sans vie qu'elle 
avait déposé dans un bac à ordures après l'avoir préalablement attaché dans un sachet en plastic d'une 

couleur noire. 

Interrogée la présumée auteur soutenait devant les enquêteurs avoir quitté la Guinée Bissau depuis le mois de 
septembre 2005 pour se retrouver à DAKAR chez adji AIDA FALL comme employée de maison. Elle rapportait 
toujours qu'elle avait, avant de quitter son pays, pour une p, emière expérience, eu des rapports avec un 
certain DOMINIQUE DIOP Elle s'empressait toutefois de signaler avoir ignoré sa situation de grossesse même si 
elle précisait par ailleurs avoir été constamment sujette à des douleurs au niveau du bas~ventre. Poursuivant 
son propos, elle informait que le mercredi 20juillet 2006 vers 20 heures ses douleurs abdominales s'étaient 
intensifiés avant qu'une matière molle ne soit sortie de ses entrailles. 

Enfin au terme de son interrogatoire, elle déclarait avoir pris le soin de mettre le« le corps étranger dans un 

sachet en plastic noir bien noué pour ensuite le laisser dans un dépotoir d'ordures. 

A titre de témoin, Oumar TraorÉ' renseignait aux officiers de police judiciaire avoir été approché par la dame 
Fatou Thiam qui lui annonçait que sa femme de ménage présentait visiblement des signes d'une grossesse qui 

avait disparu sans que celle~ci n'en fournisse des explications convaincantes. Selon Traoré, Mariama Lopy avait 

reconnu suite à l'intervention de Cheikh Faye sa grossesse puis son accouchement. 
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Diaobé Guèye, belle fille de Adji Fatou Thiam exposait lors de l'enquête préliminaire avoir elle-aussi, remarqué 

que la grossesse apparente de la mise en cause n'était plus visible sans qu'elle n'en donne une justification 
plausible. Elle ajoutait que l'agent pénal qui se plaignait sans cesse de coliques avait devant elle, Cheikh Faye 

et Omar Traoré souligné avoir vu se dégager de son sexe une matière molle qu'elle avait par la suite mise dans 

un sachet en plastique et jetée dans un dépôt d'immondices. 

A l'instruction, l'inculpée contestait les faits à elle reprochée mais admettait tout de même n'avoir connu de 

cycle menstruel d'Août 2005 à Avril 2006. Elle avançait enfin n'avoir avisé personne après avoir expulsé le corps 
mou. 

Devant le juge d'instruction Adji Fatou Thiam se rétractait indiquant ne rien savoir sur la grossesse de son 
employée Mais concédait que celle-ci avait un volume corporel qui présageait qu'elle était malade. 

La succédant, Diaobé Gueye faisait remarquer au magistrat instructeur que Mariama déclarait souffrir du 

fibrome chaque fois qu'on voulait être édifié sur la taille démesurée de son ventre. Poursuivant, elle laissait 

entendre que son attention a été attirée par des tâches de lait sur la partie des habits qui couvrait ses seins. Ce 
que du reste confirmait l'examen médical subi par la mise en cause de soins de la sage femme Aissatou Ndiaye 

de l'hôpital Baudouin de Guediawaye qui relevait chez elle une montée laiteuse.(CF PV de police de Pikine) 

Sur la Mise en accusation. 

Attendu qu'il est constant que Mariama Lopy a déposé dans un bac à ordures, à l'insu de son entourage un 

sachet enveloppant un corps étranger expulsé de son vagin ; 

Qu'elle a souligné avoir constamment ressenti des maux de ventre qui se sont intensifiés quelques heures 
avant que le corps mou ne sorte de ses entrailles; 

Qu'elle a même affirmé n'avoir pas vu ses règles de août 2005 à Avril 2006; ce qui coïncide avec la durée d'une 

grossesse normale (neuf mois) ; 

Que son état de grossesse à été corroboré par les dépositions de Adji fatou Thiam et de Diaobé Guèye qui ont 

lors de l'enquête préliminaire, avisé avoir remarqué la dilatation de l'abdomen de l'inculpée; 

Que Diaobé Guèye a même précisé à l'instruction que l'habit de la Dame Lopy présentait des tâches de lait, 
laquelle déclaration a été consolidé par les conclusions de la sage-femme qui a fait état d'une montée laiteuse 

chez le sujet pénal ; 

Qu'ainsi donc, il est établi que l'expulsion de la matière molle ne pouvait être qu'un accouchement intervenu 

après une grossesse dont les signes sans équivoques; 

Qu'au-delà donc des constats sus relatés, le comportement de ASTOU DIOP consistant à jeter un sachet un 

«corps étranger» sorti de son ventre et ceci à l'insu de son entourage, indique qu'elle a voulu se débarrasser 

d'un nouveau né non désiré ;q 

Attendu qu'en définitive au terme de l'information se conçoit des charges suffisantes contre AS TOU DIOP 

d'avoir à Dakar courant avril 2006, en tout cas depuis temps non prescrit, volontairement donné la mort à un 

nouveau né, fait prévu et puni parles articles 280 et 285 du code pénal; 

Par ces motifs; 

Vu l'article 169 du code de procédure pénale et la loi 2008-50 du 23 septembre 2008; 

-Décernons ordonnance de prise de corps contre MARIAMA LOPY 

-Ordonnons la mise en accusation de ASTOU DIOP et son renvoi devant la cour d'assises de Dakar pour y être 

jugée conformément à la loi ; 
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R.l. 47/07 

R.P. 6128 

ORDONNANCE DE NON LIEU PARTIEL ET DE 

RENVOI EN POLICE CORRECTIONNELLE 

Nous, Abdoul Aziz Diallo Tribunal Régional Hors classe de Dakar; 

Vu la procédure suive contre : 

1. ABDOULAYE FAYE: né le 04 septembre 1965 à DREUX (France), de MOUDOU et de 
FATOU DIANE, Gérant de Société, domicilié a fann; 

2. jean daita : né le 21 février 1960 à Dakar, de MOUSSA et de NOGAYE NDIAYE, 
commerçant, domicilié à Dakar, Sicap Liberté 6 villa no 6459; 

Inculpés d'escroquerie et de tentative d'extorsion de fonds, 

LP en date du 19 février 2008 suivant arrêt de la Chambre d'Accusation de la Cour 
d'Appel de Dakar; 

-Vu l'ordonnance de soit communiqué rendu, le 24 avril 2009 par le juge d'instruction du 
2eme cabinet, sur le fondement de l'article 169 du Code de Procédure pénale; 

-Vu le réquisitoire définitif aux fins de non lieu partiel 

Attendu qu'il résulte de la procédure les faits suivants: 

Le 10 novembre 2007, le couple GALERA, assisté de leur avocat Me Boubacar Diallo, saisissait la Direction des 

Investigations criminelles pour dénoncer les agissements des nommés ABDOULAYE FAYE et Diatta Niang dit 

Papis. 

L'avocat expliquait que suite à une plainte introduite par le sieur Babacar MBOUP, comptable agissant d'ordre 
et pour le compte de la dame ASTOU FAYE de nationalité SENEGALAISE, Directrice de la Société SOKAM, sise 
en Belgique, a l'encontre du couple portant sur la somme de 47.968 Euros soit 27.000.000 francs CFA, 
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Un individu s'était présenté à leur domicile peu avant leur convocation à la DIC, pour leur demander de payer 

l'argent sous peine d'être expulsés. 

Miguel GALERA révélait qu'à la suite de leur audition à la DIC le 07109/2007 et devant revenir le 19/09/2007, 
il avait informé Ousmane SAKHO qui venait se faire masser régulièrement au niveau de leur établissement. 

Le susnommé lui promettait d'en parler à son ami Diatta NIANG dit Papis capable de régler ce problème. 

Informé, ce dernier confirmait les propos de SAKHO et leur faisait croire qu'il allait intervenir auprès du 

Commissaire« Asssane NDOYE »,le Directeur de la Police Judiciaire qui est son ami. 

A la deuxième convocation, Monsieur et Madame GALERA ont été laissés en liberté par les éléments de la DIC 
en attendant la saisine du BCN Interpol de Madrid par son homologue de Dakar pour corroborer leurs 
déclarations d'une part et d'autre part la production par la requérante (la dame Rita HIELMELGERS) de pièces 

comptables. 

Cette liberté de mouvement, co"1ncidant avec la fausse promesse faite par les inculpés, a été l'argument utilisé 
par ces derniers pour les convaincre à verser les fonds incriminés, d'autant plus que le nommé Diatta NIANG 

est venu ce jour la au siège de la DIC au moment où ils s'y trouvaient et est entré dans plusieurs bureaux. 

Monsieur DIOP déclarait que les susnommés leur ont réclamé une somme de 7.000.000 de francs CFA pour 
régler définitivement cette affaire au niveau de la Police. Ne disposant pas de ce montant, ils leur avaient 
proposé d'avancer ladite somme à charge pour eux de rembourser dans les 72 heures. C'est ainsi qu'ils avaient, 

lui et sa femme versé respectivement 3.000 Euros environ 2.000.000 francs CFA (reçu par Western Union de 
leurs parents) 1.000.000 francs (produit de la vente des bijou'. de Mme GALERA}, 3.000 Euros et 2.000.000 

francs CFA (fruits de leurs économies). 

Un mois plus tard, le couple DIOP ET DAITA recevait une autre convocation censée venir de la DIC; aussitôt 
après, il informait Diatta NIANG, qui leur révélait qu'il ressortait de ses investigations que Mr GALERA et son 
épouse sont recherchés par Interpol et le fisc Espagnol, à qui ils doivent des millions d'Euros. Mais le problème 

pourrait se résoudre toujours avec le commissaire Assane NDOYE à qui ils doivent donner 20.000 Euros pour 

un règlement définitif de cette affaire. 

Devant leur refus de verser cet argent, ABDOULAYE FAYE intervenait en proposant d'avancer la somme de 

10.000 Euros (soit environ 6.500.000 francs) et appelait un certain Abdoulaye MANE, alias Saint louis qui 
serait le Manager de ABDOU KAITA lequel aurait promis de régler le problème. 

N'étant pas en mesure de s'exécuter, ils sont revenus à la charge le 10/ 11/ 2007 pour leur réclamer 10.000 

Euros qu'ils auraient déjà payé pour mettre fin aux recherches er,treprises par Interpol et le fisc Espagnol. 

Outrés par ces chantages, ils décidèrent de saisir leur avocat qui leur suggérait de porter plainte à la DIC. 

Inculpés pour escroquerie et extorsion de fonds ABDOULAYE FAYE et Diatta NIANG ont contesté les faits qui 

leur sont reprochés. 

Entendu au fond, Ousmane SAKHO a exposé que lorsque le sieur DIOP lui avait fait par de ses inquiétudes 
relatives à leur convocation à la DIC, il les a mis en rapport avec Diatta NIANG qui lui avait, auparavant, fait 

savoir qu'il avait des amis à la DIC. 

Il a précisé que lors de la première rencontre entre son ami et le couple le mari avait même proposé la somme 

de 1 million de francs à Diatta NIANG pour obtenir un résultat (-· obant auprès des autorités policières mais ce 

dernier avait refusé. 

Poursuivant, il a affirmé qu'après s'être rendu à la DIC, vait félicité Diatta NIANG et avait proposé de lui payer 
5.000.000 de francs versés en plusieurs tranches. A chaque fois que son ami recevait de l'argent venant des 

GALERA il lui donnait une certaine somme qui faisait un total de 2.500.000 francs pour lui. 
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Par ailleurs fait observer qu'il avait prêté à MOUSSA DIOP la somme de 10.000 Euros pour l'achat de diamants 

en présence sa femme et avec la promesse d'être rémunéré sur les bénéfices en sus du remboursement. 

D'après toujours le sieur SAKHO, il avait par la suite vainement réclamé le remboursement de son argent. 
Madame GALERA lui avait remis de petites sommes qui avoisinaient un total de 600.000 francs mais à la fin le 

couple lui avait fait comprendre qu'ils ne pouvaient plus honorer leurs engagements vis à vis de lui ; 

Lorsqu'il avait menacé de porter plainte contre eux, en présence de Diatta, le mari lui a promis de régler la 
somme de 2 millions de francs. Cependant, le lendemain soir, il a été interpellé par un officier de police 
judiciaire, accompagné de Diatta NIANG et n'a été informé des faits à lui reprochés que dans les locaux de la 
DIC. 

Quant à Diatta NIANG, il a soutenu devant le magistrat instructeur, qu'à la demande Ousmane SAKHO, il avait 
accepté de rencontrer le couple espagnol qui voulait lui soumettre le problème de leur convocation à la DIC. 

C'est dans ce cadre qu'il s'était rendu à la DIC le jour où monsieur et madame GALERA s'y trouvaient pour 
avoir des informations sur leur affaire. D'après l'inculpé, lorsque le commissaire lui avait fait comprendre qu'il 
s'agissait d'une affaire qui ne le concernait pas, il était sorti pour leur dire juste qu'ils allaient être reçus. 

Il avait par la suite reçu un appel de MOUSSA DIOP qui, tout en le remerciant, lui avait demandé de passer 
chez eux. Il avait alors appelé Ousmane SAKHO pour qu'il l'accompagne au domicile des GALERA. Une fois chez 
les espagnols, lui avait exprimé toute sa satisfaction et s'était proposé de lui donner, en guise de cadeau, 5 
millions de francs à percevoir dans la semaine. Il a tenu à préciser n'avoir jamais exigé du couple des sommes 

d'argent Quelque temps après, des agents de la DIC s'étaient présentés à son domicile pour l'arrêter. 

Abdoulaye MANE dit Saint Louis, entendu à l'instruction en qualité de témoin, déclarait que même s'il avait 
connu le couple GALERA par le biais de Ousmane SAKHO il n'était pas au courant de leur convocation. Par 

ailleurs il a précisé n'avoir jamais parlé de Assane NDOYE avec Miguel GALERA, ni de vive voix, ni au téléphone. 

Sur le non lieu partiel 

Attendu qu'il résulte de la procédure que l'inculpé Ousmane SAKHO, qui était en liberté provisoire, est décédé 
le 08 mai 2008 à la clinique des Mamelles comme en atteste l'extrait du registre des actes de décès vers; au 

présent dossier; 

Qu'il y a lieu de constater, conformément à l'article 6 du code de procédure pénale l'extinction de l'action 

publique à l'égard de Ousmane SAKHO et par conséquent de prononcer le non lieu; 

Attendu que par ailleurs, il ne résulte du dossier aucun élément objectif pouvant permettre d'imputer à Diatta 

NIANG des faits de tentative d'extorsion de fonds; 

Qu'il échet ainsi de prononcer, également, le non lieu pour ce chef d'infraction ; 

Sur le renvoi en police correctionnelle 

Attendu qu'il résulte des déclarations concordantes des parties que l'inculpé Diatta NIANG est entré en contact 

avec le couple GALERA à la suite de leur première convocation à la DIC. 

Qu'en ce faisant passer pour un ami proche des agents en service à la DIC et notamment son directeur le 

commissaire Assane NDOYE, il a réussi à embobiner les ressortissants espagnols. 
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Qu'en effet, pour rendre vraisemblable les prétendues relations personnelles qu'il entretient avec les autorités 

policières, il a simulé des entretiens téléphoniques et des visites de courtoisies effectués dans les locaux même 

de la DIC et cela en présence de ses victimes. 

Que, loin de se douter du fait qu'il s'agit uniquement de ruses visant à les tromper, les GALERA ont cru que 

l'intervention du sieur NIANG a porté ses fruits lorsqu'ils ont pu entrer en possession de leurs passeports qui 
était confisqués. 

Que c'est ainsi qu'ils ont eu à lui remettre des sommes d'argent; 

Qu'en effet, Diatta NIANG a même reconnu avoir reçu de Miguel GALERA la somme de 3.000 Euros quelques 
heures après son audition à la police; 

Que de toute façon, son argument selon lequel il s'agit purement d'un cadeau ne saurait emporter la 
conviction d'une personne sensée; 

Qu'en outre, son défunt ami Ousmane SAKHO avait même déclaré à l'instruction que, en sus des 3.000 Euros 
reçu par le sieur NIANG dans un premier temps, il avait récupéré pour le compte de ce dernier 2 millions de 

francs; 

Qu'il y avait même eu une troisième remise de 1 million de francs CFA; 

Attendu que par ailleurs, après avoir encaissé les sommes sus indiquées et convaincu de la crédulité des 

GALERA, Diatta NIANG a inventé un autre stratagème qui a consisté à leur faire croire que le commissaire 
Assane NDOYE leur réclamait cette fois 20.000 Euros pour régler leurs problèmes avec le fisc espagnol à qui ils 
devraient 2 millions d'Euros; 

Que devant la réticence de il lui a, avec la complicité du défunt SAKHO, persuadé que Saint Louis se porte 

garant pour le versement de l'acompte de 10.000 euros au commissaire; 

Que n'eût été les conseils de leur avocat, Diatta NIANG allait de nouveau les arnaquer; 

Attendu qu'au regard de tout se qui précède et nonobstant ses dénégations, l'inculpé a incontestablement 

commis les faits à lui reprochés; 

Que par conséquent, il résulte de l'information charges suffisantes contre Diatta NIANG de s'être à Dakar, 

courant, 2007, en tout cas avant prescription de l'action publique, en employant des manœuvres 

frauduleusement quelconques, fait remettre par le couple la somme de 5 millions de francs, escroquant ainsi 

tout ou partie de la fortune des susnommés; 

Faits prévus et punis par l'article 379 du Code Pénale; 

Par ces motifs 

Vu les articles 169,6,171 et 173 du code de procédure pénale; 

Constatons l'extinction de l'action publique à l'égard de ABDOULAYE DIOP et par 
conséquent disons n'y avoir lieu à le suivre davantage des chefs d'escroquerie et de tentative 
d'extorsion de fonds ; 
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ANNEXE4 

REPUBLIQUE DU SEN EGAL 

Un Peuple- Un But- Une Foi 

COUR D'APPEL DE DAKAR 

TRIBUNAL REGIONAL HORS 

CLASSE DE DAKAR 

3eme CABINET 

D'INSTRUCTION 

R. P.S912/0S 

R.I.66/0S 

ORDONNANCE DE NON LIEU 

Nous, A ,juge d'instruction chargé du 3eme cabinet au Tribunal Régional Hors classe de Dakar; 

Vu la procédure suivie contre : 

1. ABDOU BA né le 12 DEC 1966 à PODOR de TAMSIR et de SALI KANE, 

2. AIDA FALL née le 15 MAl 1955 à THAROIYE, de MOUSSA et de Ami SARE, demeurant au Point E, 

rue 5; 

Non détenue 

3. ASANE THAIME né le 1er AOUT 1985 en TINISIE, de ALIOU et de MARIEME Niang, gérant de 

Société demeurant au PointE rueS; 

Non détenu 

Inculpés de faux et d'usage de faux dans des documents délivrés par les administrations 

publiques, et d'abus de biens sociaux; 
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• Vu la plainte avec constitution de partie civile 

• Vu le réquisitoire introductif du Procureur de la République en date du 05 Décembre 

2005; 

• Vu l'ordonnance de soit communiqué en date du 05 février 2009 

• Vu le réquisitoire définitif aux fins de Renvoi en Police Correctionnelle en date du 25 

Aout 2009 

Attendu qu'il résulte de la procédure les faits suivants : 

Le 25 Octobre 2005, le sieur Serigne Tacko Fall, par l'organe de ses conseils LO et KAMARA, déposait une 

plainte avec constitution de partie civile auprès de la Doyenne des Juges d'Instruction contre le sieur et 
pour faux et usage de faux, détournement, abus de confiance, escroquerie et complicité et de complicité 

de ces chefs de délit. 

11 exposait dans sa plainte qu'à la date du 22 octobre 2008, il a été constitué par devant Me Patricia Lake 
Diop, notaire à Dakar, la S.C.I. DAROU SALAM ayant entre autres pour objet« l'acquisition, la vente, la 

construction, l'administration et l'exploitation par bail, location ou autrement d'immeubles bâtis ou non 
bâtis» et «généralement toutes opérations pouvant se rattacher directement ou indirectement à tel 

objet». 

11 précisait que détenant 40%des parts sociales, il a été nommé cogérant au même titre que le sieur Ndione 

détenteur des 60% avec sa femme dans la proportion respective de 50 et 10 %. 

La société ainsi créée devait rapidement démarrer en obtenant un important financement de la B.H.S. en 
vue de l'acquisition du titre foncier no2858/R sis à Keur Massar d'une superficie de 15 HA sur lequel devait 

s'exécuter un programme de vente de parcelles et de construction programmée en trois phases. La B.H.S. 
qui avait étudié la viabilité du projet et la projection à laquelle elle avait abouti laissait apparaître une 

marge nette bénéficiaire en fin d'exercice de 890 millions de francs. 

Quelques temps après, considérant que les prix pratiqués par la S.C.I étaient trop bas par rapport à ceux de 

la concurrence, une réévaluation avait été faite. 

Le plaignant ajoutait qu'aucune difficulté n'ayant été invoquée ,ni aucun obstacle rencontrée dans 

l'exécution des deux premières phases du programme, en toute logique ,la S.C.I dont la gestion de fait était 

laissée à ASSANE BA aurait dû avoir une trésorerie largement positive .Cependant ,grande a été sa surprise 

de recevoir du sieur Ndione une lettre dans laquelle ce dernier l'informait qu'en fin d'exécution de la 

deuxième tranche ,il était apparu un déficit de 298 millions de Francs et que conséquemment ,la nécessité 
de procéder à une augmentation du capital social à hauteur de 61millions de francs dans le but d'améliorer 
la S.C.I. vis à vis d'éventuels partenaires financiers. 

Pendant qu'il réclamait avec véhémence la communication de toutes pièces justificatives notamment les 

bilans des trois dernières années, étant entendu bien qu'étant cogérant, il n'avait pas accès aux documents 

sociaux, il recevait notification par voie d'huissier du 16 août 2005 une convocation aux fins de la tenue 
d'une assemblée générale prévue le 25 Août 2005 avec comme ordre du jour l'augmentation du capital 
social et le mode de fonctionnement de la société. 

Serigne Tacko Fall soutenait en outre, qu'avant la date prévue pour cette Assemblée générale, il lisait dans 

un journal d'annonces légales un encart relatif à la S.C.I. Darou Salam dans lequel il était fait état d'un 
procès verbal d'une prétendue Assemblée Générale qui se serait réunie le 10 Août 2005 portant comme 
résolution unique le changement de gérant et il en résultait que les nommés Mamadou Saliou Ndione 

étaient nommés cogérants en remplacement de. 

Le plaignant concluait qu'aucune assemblée ne s'est tenue le 10 Août 2005 et à supposer que l'on puisse 
considérer sa simple présence dans les locaux ce jour comme valant participation à ladite assemblée, 
aucune décision n'a été prise et en outre, aux termes de l'article 20 des statuts c'est l'assemblée générale 
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ordinaire qui est compétente pour procéder au changement de gérant. Il précisait également que 

l'Assemblée Générale Extraordinaire ne peut valablement délibérer que lorsqu'elle réunit des associés 
représentant 2/3 au moins de toutes les parts, ce qui n'était pas le cas parce qu'à lui seul, il détient 40% 

d'où un reliquat de 60% détenus par pause, ce qui ne correspond pas aux 2/3 des parts sociales soit 67%. 

Toujours d'après ses dires, c'est sur la base de ces faux documents que MODOU FALL, continuant son 
accaparement des biens sociaux a également réussi l'exploit de capter un terrain de 15ha sis à Daia 
Ngabou et pour l'attribution duquel il avait lui-même, outre les démarches effectuées, avancé la somme de 
04 millions Francs pour dédommager les actuels occupants dudit terrain. Et pour ce faire le sieur Ndione 

avec sa famille ,ont crée une SARL ayant la même dénomination et le même objet que la S.C.I. Da rou Salam 
et ont conséquemment trompé la religion du conseil rural cie qui ,dans sa délibération a affecté le terrain 

à la SARL .IL ajoutait en définitive que ,sans pouvoir statutaire ASSANE BA a signé avec la B R S des actes 
engageant la S.C.I. Darou Salam, pour obtenir un financement concernant l'exécution des travaux avec la 

société Erbat et la société Batisen, structures appartenant à la famille Ndione. 

Le 19 décembre 2005, Saliou Ndione, Anta Dieye Niang et ASSANE BA furent inculpés d'abus de biens 
sociaux et faux et d'usage de faux dans des documents authentiques. 

Entendu, Serigne Tacko Fa li a réitéré les termes de sa plainte. 

Interrogée, Anta Dièye Niang a nié les faits à lui reprochés en faisant remarquer que malgré qu'elle avait 

délégué tous ses pouvoirs à son mari et qu'elle a eu à assister à quelques assemblées générales de la 
société Elle a, en outre précisé que le titre foncier 2858/R appartenant à leur famille avait été hypothéqué 
par la BR S dans le cadre d'un prêt consenti à la S.C.I. Darou Salam. Du fait de la difficulté d'écouler les 

terrains, il avait été consenti par les actionnaires de procéder à une augmentation de capital. 

Me Ndiaye entendu à titre de témoin a déclaré avoir reçu les procès verbaux des assemblées des 10 et 25 
Aout 2005 et dressé les actes de dépôt. Il a, en outre précisé que son étude a procédé à une publication 
dans un journal d'annonces légales du procès verbal du 10 Aout 2005. IL a en définitive souligné que l'acte 

de dépôt est un acte notarié qui sert à donner un caractère authentique. 

Interrogé, Saliou Ndione a nié les faits d'abus de biens sociaux, de faux et d'usage de faux à lui reprochés 
et a précisé que dans le litige l'opposant à Serigne Tacko Fall, ce dernier a accepté volontairement de 

mettre un terme définitif au différend qui les oppose par un règlement à l'amiable .En contrepartie ils lui 
ont versé avec son accord pour l'achat de ses parts et toute autre indemnité la somme de 110.000.000 

frs dont 70. 000 .000 frs avait été déjà encaissés à la date du 03 mars conformément au protocole 

d'accord. 

Lors de la confrontation le 02 Avril 2007, tout en dénonçant le protocole signé, Serigne Tacko Fall a 
reconnu avoir encaissé les trois chèques pour un montant total de 110.000.000 Frs C.F.A 

SUR LE NON LIEU 

Attendu que, conformément aux dispositions de l'article 891 de l'Acte Uniforme relatif au Droit des Sociétés, 
l'abus de biens sociaux suppose qu'un dirigeant social ait fait des biens ou du crédit de la société un usage 

contraire à son intérêt; 

Attendu que la Sarl Darou Salam est une entité juridique disti~cte de la S.C.I. Darou Salam; qu'il résulte de 

l'extrait de délibération no 06/ CR/D.NG en date du 07 octobre 2005 du conseil rural de Dalla Ngabou que c'est 

à la première société citée que le terrain de 20 ha(et non 15ha) a été régulièrement attribuée conformément 
aux textes régissant la loi sur le domaine national ;qu'aucun élément probant n'a été versé au dossier pour 

prouver une quelconque manœuvre opérée par les dirigeants de la Sarl Darou Salam pour tromper la religion 
du conseil rural précité dans l'attribution du terrain d'autant plus qu'une attestation de délibération a été 
délivré par le Président du conseil rural pour confirmer l'attribution ;qu'en outre, aucun document (notamment 
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une sommation interpellatrice adressée aux membres dudit conseil) n'a été produit pour prouver que c'est sur 

la base du prétendu versement de la somme de 04 millions par la S.C.I. Darou Salam que le terrain a été affecté 

à la Sarl Darou Salam, dont n'est ni actionnaire ni gérant; 

Attendu que les actes allégués par la partie civile comme ayant été signés, sans aucun pouvoir statutaire, par, 

avec la B.R S. pour obtenir un financement concernant l'exécution des travaux avec la société Erbat et la 
société Batisen n'ont pas été versés au dossier pour permettre d'apprécier leur existence, leurs dates et leur 

contenu ; que mieux, il résulte du procès verbal de délibération en date du 24 septembre 2004 que pouvoir 
avait été donné à à l'effet de« vendre l'ensemble des parcelles viabilisées et logements du programme 
immobilier notamment représenter la société , comparaître par devant tous notaires ,passer et signer tous 
actes ,faire toutes déclarations ,donner tous mandats ,élire domicile et généralement faire le nécessaire ;que 
par correspondance adressée au Directeur Général de la B.R S le 27 Décembre 2004, les cogérants Serigne 
Tacko Fall et Saliou Ndione avaient« décidé de reconduire l'Entreprise Erbat et de faire confiance à l'Entreprise 
Batisen pour mener à bien la deuxième phase du projet » ,justifiant cette décision « de maintenir deux 
entreprises sur le chantier par le souci d'entretenir le climat de concurrence saine qui est nécessaire à 
l'aboutissement du projet; 

Attendu qu'au regard de tout ce qui précède ,il échet de dire qu'il ne résulte pas de l'information charges 
suffisantes contre Saliou Ndione ,Anta Dièye Niang et ASSANE BA ,d'avoir à Dakar, courant 2005 ,en tout cas 
avant prescription de l'action publique ,en qualité de cogérants et d'actionnaires de la S.C.I Darou Salam, fait 

de mauvaise foi et à des fins personnelles, des biens de la société ,un usage contraire à l'intérêt de celle-ci ; 

Attendu que Saliou et ASSANE BA ont été, en outre, inculpé de faux et d'usage de faux dans des documents 

délivrés par les administrations publiques (cotes D5, D6 et D7}; 

Attendu qu'aux termes de l'article 137 du code pénal« quiconque aura contrefait, falsifié ou altéré les permis, 
certificats, livrets, cartes, bulletins, récépissés, passeports, laissez -passer ou tous autres documents délivrés 
par les administrations publiques en vue de constater un droit, une identité ou une qualité, ou d'accorder une 

autorisation, sera puni d'un emprisonnement de six mois à trois ans et d'une amende de 20.000 à 
500.000frs » ; 

Attendu qu'en l'espèce, il y'a lieu de relever que le procès verbal de délibération de l'assemblée générale 

extraordinaire de la S.C.I Darou Salam en date du 10 Août 2005 argué de faux n'est pas un acte délivré par une 

administration publique; 

Qu'en outre un faux intellectuel suppose une altération de la vérité qui laisse intacte l'écrit dans son aspect 
matériel et dans sa forme; que seul son contenu est mensonger; 

Attendu qu'en l'espèce ,aucune mention altérant la vérité ne figure sur le procès verbal d'assemblée générale 

du 10 août 2005 ;qu'en effet, avait soutenu dans sa plainte n'avoir eu connaissance de l'assemblée générale 
dulO août 2005 que par pur hasard ,en lisant un journal d'annonces légales notamment .. L'ACTE .. no 103 du 

lundi 22août 2005 alors que dans sa déposition de partie civile, il a déclaré que« le 10 Août 2005, lors d'une 
assemblée générale improvisée (j'ai reçu convocation le même jour) qui portait sur l'ordre du jour: 
augmentation de capital à hauteur de 60.000.000 millions, il m'a été soumis au même moment une proposition 
de réclamation de mes 40% au prix de 24,4 millions de francs C.F.A. On m'a seulement remis un compte 
prévisionnel pour la tranche, un projet de délibération d'Assemblée Générale Extraordinaire avec comme 
ordre du jour augmentation du capital à hauteur de lOO.OOO.OOOfrs C.F.A, mode de fonctionnement et 
questions diverses»; qu'ainsi il était effectivement présent lors de cette assemblée générale même si sa 

signature ne figure pas sur le procès verbal de délibération ;que mieux une convocation datée du 1er Août 2005 

à lui adressée a été versée au dossier ;qu'en outre la question relative à l'atteinte d'un quorum à une 

assemblée générale extraordinaire d'une société civile immobilière ne saurait constituer le faux allégué ;que le 
non respect de la règle du quorum ne saurait être une infraction à loi pénale et à fortiori un faux intellectuel 

d'autant plus qu'il n'est nullement mentionné dans le procès verbal de délibération du lOaoût 2005 que le 
délibéré ou signé ledit acte; 

Qu'en définitive les mentions figurant dans le procès verbal de délibération de l'assemblée générale du 10 août 
2005 sont conformes à la réalité; que ledit procès verbal n'a décrit que ce qui s'est passé lors de l'assemblée 

générale dont s'agit ; 
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Attendu qu'au regard de tout ce qui précède, il échet de dire qu'il ne résulte pas de l'information des charges 

suffisantes contre , Anta Dièye Niang et d'avoir à Dakar, courant 2005, en tout cas avant prescription de 
l'action publique, commis un faux dans des documents délivrés par les Administrations publiques et d'avoir fait 

usage de ce faux ; 

PAR CES MOTIFS 

Vu les articles 169 et 171 du code de procédure pénale; 

-Disons n'y avoir lieu à suivre davantage contre TAMSIR Niang et ASSANE BA des chefs d'abus de biens sociaux, 
de faux dans des documents délivrés par les administrations publiques et d'usage de faux; 

Fait en notre cabinet le 14 Septembre 2009 

Le juge d'instruction 
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-1ïi~t"!. .. _ ~)]t'· l.t::-- ~~~~t~tion:'\ Ju t\41nt~i~re pohlil_ , 

""Il n~lt'l'c' dans lès cclllhlh)lh deJini~" aU}, nnid6 

~~' "'1 1! dt! r:·L-::ctH l-rh le 

. lr::d~ 23r\ ne p{~tl\ Lill làJf:.._' p:Jrltc Je l<..~ {_ l)Uf 

,r ·-'-"~>c" !,:Il qtlalitc de prcsJtknl ,,u d. a,:.c,'>Cur~ k: 
11i~~Î'>lfJb ij\!1, d:!ll"- r ;jl;tift Si.llllnl~c .cl la l'ott! 

(Ï.-\s'i,es. tillL '"'\ 1':111 un ;Kic de p.1uf'iutic' 011 

,!.iit'IJUdlfHI, >•lll p:lr!IL'Ijl<' il l:t dtCISHlll tk ffiiSC <.:JI 

:tz·,''"lli,>n •'li ;1 un~ dtëi ;100 Sl!f k fund rdatiw ù b 
colpabditc lk· l'~th:uip...: t)U d~· !·!:...:>..us~ 

;:-:11 il l ~-: "-..J j if1.!lit lh' do!! fXl'\ c't~ JU~'-{_·1.· Jtl 

,1l·~L· Jr ::~ Z till! \i" -\ppc: le do~:-.Jt:f Je l(] pt1)1...:.._ .. dwc 
c...:1 r:. .. ·n, .J\'~ p:-1: !t- Fr 1cur~...·,!r ~enc--r;d ;111 PnKlJrt'ur de 

!.1 l<-c~1 tl'hih.jtll ::r.·~ Il l1 •htuul rL.2H\nal ,)ù dn!\-:nl -., 

j :..·) pu.:~...x· .. 1 ~_,J!~\ ~~..-:nd! "ldlll t·~;d~_·tlh."-nl ir;-tlhj;url\~:.._·•, 

:tu ,.,,:ne du 1 rdm11aL 

11 :;,·/.: _'55 k l'<c'>llknt a·~'"t2 d1: ':'r~tf~t~r de h 

\_<>til d .-\S5l:'C' itH<ïTi>~~ i":lèl'liSé dans k p[ll\ bd 
\k-!.11 .• ,prc5 J ~Il-l\ ~:'l' de ~...·(.: de-1 tuer ;l la tlliU~)n .:r J!Tël 

c' b rc·r:1h-C .-lu dl)"'-~1...'! :~n Pn-tctut.:ur J{_· b Rl'publil{ttt: 

... 1 .;~,.·, p!t·t.:c::.. .l '-_.H!\h:lhili :.Ill ~! .. :Ile 

"~ !"-th._"lll\l' ç\1 t.:ll 1Îf1l.Th'. ti L"~Î pflh.:t:'Ô~ üHHIIh_"' il 

,.,, dll ;·, !".lltklc 1 ;~_ :tl.n(·:t ' 

1_~ p,ls.:ldenl Pt.'tll d~lé-s·.Jer un u~· "\.."S :l';$~:)~H~ aflil 

d:..: rn~réd~r ~ 1.Ti 1111CI1("l-2"01Ï-ltÎfl" 

1: ._t,,IJ ~-Ill.' h;l .ipr·~-·1 ;t lill !l~h·tp!lJt· •,1 l Dt-\.'ll.:;L- lll" 

!'::Ill ,•;; IlL' ~ ~~ l:ilH._"I~d jl>- t_;, 1:111;1 ~\t" li,!ll\';1}:\t' 

J, 11. 1. · _' :.r. 

111 

4rfd,• }5S_ - l..<:' cou:;cd ttc pt:ur êlrc dl;H>t uu 

(kstg.nt' qué' parmi la avuc.tl'> IJbUt'.' :Ill B:ur<.:«Lt ,)u 

ad!UlS ?.~1 5-t:igè~ 

l$5 arnc-ats \n->crit~ à un h.:neau èit dDgèr lll.~ ptuvert 

~uc ck.~ign~s qu sll üÏ51<: t:lllrc la 1\~pt!IJiique du 
S~nt:l"!\ et leU! pa y; un~ wm èntiol~ P'~vo:;wt k drtn• 
dçs 4\-oC:lt's de c~ p:l}"S ùt plaHkr d~\ ;~:11 ks rribHit:tll'r 

:;;·:.:nc~t~l~iÏs . 

Se::t1JI1 Il - L'.-1 pùlillJir.> pruprn 

du flré:.·i,ku'-

.~rticl,• !tl~ l.nr,;qtl. ~Cil r~ ison dtl mi:mc ërlll1l:_ 

plti\Î\,-urs dèctitons d~ rcn>oi ont ét~ rendu.:' (lltllr~ 

cldt-èr<:nl~ accu;;es, k l'n'>1<knt, ~li . .,,lil d"ofilcc o<>il 

>Ur r-'qt>isitioo du mini>tàe public mdunn(r b Jl>tklÎ<W 

~k':> JliPt":t:dli.I'e''i 

Ccllt J\'nction fX~l t?~akmc.nr ~trL 1<itk1 llll~t.· lj~Ul'.d 

))\!1:-.,iturJ ~._k~._-151L•n:> dl'" 1111'"'--' t..:ll ~!:..:c t;_.Jl!Ull ·,::J' 

: 1.1 :dtiL"J '--tJtH t'-~ un mC' m'-· ;\\_·-~·tl\:: \ ), 1\1 

d 1! kiLllk::. 

Ar!!(/\· ~tl.\ - ()U<l~hl !-;_:: \k~-~~-l. ," lh.' lili'''-- c;· 

:li...~..-"t!).î.IÎlOl\ ·.·1::--L p!ù.':>IC\If~ mfr.aCI!Vl'IS. :;,lll lOIIll~"-\C~. Jt? 

?1..:\ïdcnt fk'UL -;oit .<f:fofi-,ct.. soit s.1;r rt'-qu~$i\Jdlî d~ 
lltJtii\.Jtrc puhflc. onJuon:.·1 que k\ aLcttsé-:: IlL ,,ulct:J 

l:l]Wt:\ll:!lt:mc'"~n r~~u:-::d!l\•· q·J 
UIIL) Ce\ infr.1,.:tious 

Il~ r)è.U\cnl êut" -;u~rx:nl~us ~'<n~.l~;~~ ~~ :~mp:--- ;!~..- .... T-...­

-....:Hrr .RU rt·,pfb de-s rncmbtl"-:) de !;1 ("nu: d'.\s~l...,\.'--_,_ J.._-..._ 

t~l!H1Jfli 1..1 de'- act-ti~C'\ 

-JillcÎ< _,y- · T ùUS i!JUd~pt; ,·onteni>L<t\ "-'il! ;,·~'1·-, 

pJr ln Ct)ur. k ministi:rc puhlic_ le, p;t!1lCS 0'' ktJr' 

<<'uçcjh, entendu~-

1 A, tour ;.'li sic d~ l':~ctÎI1ll publique: c;t c<>~llf"-;lL'-!HC 
p<..îUf statuer \ur hnll-t .. '-S te~ ~sccption:.:. ~~·ule....-c..~~....·s p.tr 

!":~,·cu,c pour ,;a dUcnse ù nl<llll~ 4uc 1<~ lot n'en di,t>o"­

:lutiYI'h;l\t ,n: yuc raccust' " c\ëtpt ci tut th<">ll n:L'I 

llll!Wbiltrr 

Cc, Jn-t'ts Ill' JlCll\ Cl il IHL'JugcJ d:> lt>tld 

lb peuHnt ètrc ;l!t;,qu<'> jlJI b ,-,lit de l'npJKI q•·-,·n 

1nl:me lt"IHP' que:- 1· ;HT~l ll.'l\dtl J13f l;;l \. 0-t.Jf d- :-'>. :::-.IS\.~._, 

L-11 pn::mtt:'f rt,y.u:1 .:-.ilH k f~HHJ 

1 
----~--
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1 

in~t /, _-\!Li - cb.h k ·~.t~ pn.~.,. u !tf onick ':0~ alîn~;J 
',-: ,, r:.r!lck ;o; :tilll"" piéilliCt l:;f ()\\[ Jll<lcnk ,;,th 

,k·:c·•np:u<!f ,,;t ,,,~_clllclll lilllllL'di.lt Je l':~tii<:Hf •Ju 

ll<'llbk. 

1 

l.c mw•stcn.: public__ l'aê<:u"' 011 la [)..lf11c ciYik. 

pe11Yc'lll rccu,;.er !'tnterpréi<' en nwtivuntlènr recus~uon. 
LJ Cou: ,,. prononce sur (Cil\: rétu><lltl'll d -;J t.kc1SII:'11 

,·ë~l w:;c::pllble d'uucun~: v.>ie de r""''u"' 

1 lk' LII\'C'nd le, J~...·llH\111\ k· ddiraqu.tutt cl it uln~cd 

qu ,! .1 d~<'i" .. u •l'" hn '' c"lc J~>J!-H<' troJf,rc f'·" k 
h ... :..,~tknt ...:L ;Jpr~....·,, ,)\ llH L'llll~"'t;l\l~ fA.:.., !.::Ji-.. t:1 Cllh'tldll 

k ll!f.tb\, le puill:c J, ""'' puhliqunllclll ,·\le :ippl•l!ll<' 

j;l j1o..:'llh.' j)iH llil ;tri·~'! llhlli\~' 

!J tHrlt'IHk ~111 ~:t·lrtL! dt: Jfrl' la déLIS!Iîtl :1 I!:1Uk: 1..'1 

llllëllif'lhk \dl\ 

ji/ti.·/,· _i_)j 11L'IlJ.u11 l L-\.~Ul\L'fi_ !C:-, .'h,Ç"-\ètW"- k 

Jllllll>it'tc pul1 lh_ 1''-t:\ç;li ;Ht.ïtJ!L il(d:.._ d .. : '-' qu1 ktil 

p.11:Jil llllf1Dll~i!ll ~~~:1 d;U)'. k-~ ~._i(>pll;.l\f\.\11~ dt:" (C\lltllih 

~dh-...:t\ J!t.tl.l'- 1 L !'1"- Jitkni k·\ LtH i.~tc::;'1l n:pi\•\,ïll~..-ï 

,1 Jl;'\1 :Ill' ,1'--.',,·,-.,l·\1;..., 

!: t;,), 
.,. . ' 

,1 ~~~~ llilltlHI ~ï1 •. -tl\!tl '\llij·, b 1~~~ du :--:..._·nllttl1 p.u.trl 

L:11----~ !t· l1h_.,I,L Ill '>dll d tlllt<:C ,;;Jl :.1 la ~,·qttt:(~._· ,lu 

JlJJI\h\1. .. '1\. pu!dk 1\, ~J-I!i\1.' dL·:-. p;Hii'-."J peU! 1l!J\Hl!lCl 

\L'tlt liL tft.'!ll- p!L'::.Cll! :lll' tL·: t[•. 

LI Ct', ~H\l~l d"-ï)tt'Uit'f d"l' \.t -.,.;tlk 

d ,tlhlt<.-\1 .. 1..' llhljll .1U j}ii.HllHh .. 'C dt r:!I!CI \~L· b t \ 1
llt 

1J ;\:"hl'> J t: t \ (h. (h.;libèrX::. le J\é~ldl'lil j'11.:U! 

tf.,·,_,·nwt !ll:~l\\_h! ,k \J .. :p~1l :·l J' ~udtt:HCC: (tll)~[l' !c kll1UIJ1 

ill.lt .... .---.1 h.:nu '-h- k !lt~l·r d~ .... Il- j}l(·,nnnc~ ,t.._· 1-:lnl\ 

( \._ h'J~Idtn c-,1 pl~-·~· .nhiic·ncl.' h .. "ll~tnlc d~ .... h cld11lr\' 

\Il._·, J~.:!!.ll' p.ll 1.. \ uut d-~\-.:>ht':-- -:11 lk-. t.,, rclud'' 

• t llj ~.Il : !\ • Ill[ 

Il~-,; ,·!'11· .. ' !l•·lllïll•,"llt ,t'-.-.1"-IL' d'till \..-l~l!--..,1..'11 ::Il l:J .• ··,ltll 

\k'>!~ll' ,1 l'llhl' 'Il k l)!l'"'>hklll 

J) jE-tl! ;:11~· t ,l;t\!.:t})I~L' ,l ll!IL j)t'Jil~.,_' d'till ll)t~.·, ;1 til'll\ 

111\. d ~._'llljlll'-'illln.:ll!· .. ïll cl ~ct.~ en outre d.tï.·hu \h._·., drtHt· 

t._']t!I!}J,:I._·, 

~ 1 ! ' 

\'-1 ._, ._\,!\ 

(.) !).Ill'- i~- l..:.h \)tl l .lLltJ'">\.. L h .. illlilil 

'-1\\ 1:• :\llkll\ j•.t:-. ~.ullh'lllllliL'ill L1 Ltn•.'ll'-

: ~ 1 '-. j ,_· ' 
~·' i \,, 1 ~ l , \, • , Ill\ j!! 1 ; -~, !t jl 1 i 1< lll ', 

1 •nterpr.'t~ ne peut. m.:'tll\: cli1 nHl>CniLilltlll de 
ill'clL~ 011 du mînistèn:c puhk_ ctrc pri~ p:lfllll k, I•'~"' 

,'dlllj><>'><10l la C0Uf. k gn:t)ic·r tpti lient raud~:Hlù' k,; 

p;u1tc, cl lh t,4nWrJl\_ 

· arrit .:st l'ct!Ju StJil a t' :lrtdience même :.1 byudlc 

,>Ill ëU ltc·u le, dép;~ts. "·•il a till<: d:t1L' ulté·rie11lc· de 
L~ m~me St..'S"\1\.JIL D:ttb c~ Jcrnju L~a~. le Pr~~Hkn: 
infnnne k:; parti<'\ pré,;l'tllt"S du J<>llf <'Ù r ~rr01 s;..-ra 

pH11l>WL2 

.·1 · uclc _i.i 1 

!1 Ill\ !le k chl'1 du ~(t\ k•· d cH Ji~.__' ~~ L!!f\.' '.::HJd 

L:~. tJ.:::.ill"'" ôc LJ LIU!!lhrc dc·'-- J'-·!dll.:r;1tio1b J.\i~:> hqr .... :1k-­

:Hd nr fh.lUfT"J ~~nétrLr 1)(·lH '-Jl~t.:lquc o..."ihl'>l...' ... ;tt\." cc- ....,,)Jî 

,.;)110, Jli[;Jrt:41li\HI du f'fc"-'IJt'"l 

l! !k:lt' J.~- ~ Lor:.l..jlil.: b ( \)ltf pro:)d!K-L Wh.' rL·llll' 

._tHT,"tilunndk t:.ll~ f)\.'Ll ~'rdl)!lll~·r qu· ~~ :)t\Ît ~or>h ."i 

c'\tXllii<Hl tic b pc·11u-

l :1 CtHJf ,j. ~5\J'..('";--. c.kili)t~rc ~·~·.d·:'lh.'l"1l S~tr k" :)l.'liH'~ 

~~r ... c;)\'li{_:-, cl cc-·mpkïlKI113trc--. 

_·iltlt-lt-- 3--1-t. ~ :\pr~:-- V\,,11 !)r~HIIllli,_--<.: t ;lrrêt k 

l'rt>tcknt ,k k. Cil ur fl' 1\•"i"'' ,ta luant èr1 p: l'lllfc·r 

'"-'''"1 1>u en appd tl\nti. <, ri ' 11 lit:u. l'ii,CliSC de: 
LI f:Ktdtc qui lui est :<cc:rHJ<:c J · intajc·ter :~p[>el ou de 

:-."-' ptluno(r \.·n Q:-iS..-'ttlcul et h11 Ltit et~nn~Ïlr~ l~s d~bti~ 
d<: 1:! \(IIC de fL-'t:(>tlh appn•pnl:c 

lr(i4·1,- j.Jj - .1\pn.--.... que h ( ,îuf tf f\~,.1~1) 5·e~t 

pt"PII~ItKL'\.' ")Hf r HL'Il\)tl publique. \.·lie ~Uilll" ;-}Uf IL'~ 
tk'lll;IJh.k" t'Il Jt"lllllll~l~l· .... ~i lllh'rt.'l:::; funnt-c~ ~oJt r~n 
l:t pJnlc Cl\ li<: û >Il lit' !' :l"'"e ~.-,il jl:lf j' ~CCL6C :KqlilliC 

c,~uuc !J p:1rtil· ti\ 1k .q•1l·, que le~ p:1fllL'':> d k 

lliÎHIY1àL· pnbli(' tlnl l•k l..'llk'lldlh 

! .1 ( 1 di fX.:Ul t"P!Jl!!\(1\l~' i Ltl1 tk :-.cO.:. 1\KIIIhll..'" f11Hif 

.,_,IJ!-.,tdkJ !\)lilL' J!t'l >!'!tlK .,_·lill.. lllh '- h,_·.., f1•1n}"-''· p~:lh!~'---' 
t ,,nrt.th".ilh l. \k, ptt"~.,_c-.... t'\ l.ttrL >dll fJ.PP'-ln :·1 1· audu:n..:~..·. 
,,Il 1 ... --- p.lrllt. ..... PL'II\L·nJ L):'-·l\0...: r~L·",_.ul'r kï.; ... 

dhü'.\,\11·1~1> t._'t tlll !.__- lllltll,iL'I\. ptth!t:._ ~.,_·::---1 Cll">Ulh. . ." 

\:llil."!hl\1 

·' 
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J(l\ 1~"!.\1 u! ill il !Ji i. \iü.l'lHi ll)\.'Ll)L 'iE"-L(,\l 

~., .. : l ._: t tlitl peul ·!ldt>ll!llï d ,dl iL':._ Lt 

1 ,·'-<:t ;; 1\ll\ J~._-, ,)()i._·t:-: ;1h ... :c'> '>tHtt-. L! f1\i\lll de i1, ju-.,(t, · 

l.•tJJ .. :\•1!, , tl \ il tu ,·,nttl.ltllJLilhnl \__: .. :n..:: :'"·\!llU!\ >tl 

11 t:::.l , .. 1-kdu..:t-· que \.\ ~(1!\ ht.:n~tkl:tlfl JU·it!ii·.· que . ..._ 

um.l:11111l~:. la1''e p<~>>'l'r lt:s ,J.'l:Jis \:llh 11:\etjèlèl ap1e;:l 
\!li ~ ;nH!fY\Hf en >...::t"-':ili'-.111 -...dt)!l le- C:tl l'tL ':o tl ,l tl'>l' 

1.k (:\.>· \üiC'> lk r~L'Illlfj L1uc ~~aiLi.llt:: ('~i <kl!tllll~·ttlll"!\[ 

/ ,ll--.,!tn..: ;J JLtl~lOII ti~._ I:J ( l)lll d'A')SJ::.t:~ ~._'\! dt'\(11\h_. 

,h._·(nli\1\C 1;, Lh;Jl\lhl tftlCCU-...:1\I\ln t,::---1 \.-Pmpckilll j)c 1 ·1f 

,,;_1\o\H:.:I '> 11 \ ,l h.._·1: 1;1 ll')llt~lih'll de'·· llhjCl"- pb'-·-. 

... ,qh IJ ill.tlll de !<1 :tb\h.L' 1 \iL- .... talUt.' -.,111 ~<...:qtlth \\: 

it'!;ll rh.:hU!li\e ljlll prL'iCliJ ;l\,111 drt!l~ :,lll ~ \.lbp:~: 1.1\1 il 

;,, ,k lii.!lhk .ill ll>IIII;I(IC j•Ui'llc 

/Jr .'fi''i 

;,.• jl\ ~ \ ' • 1 L' 

!' d .h '\l.ll ,, • 

'c ' ~ ' ' ~ ' • \ ! ( :t!!l 

1 t.' '~li j ·,:. ~~ 1 i '> J': ' . l l 1 ! l ~' t.. ~ 11.: 1 , 1 : 

p:H l.i l.tHll d \:.. .... , ..... ~.._ ..... ~.._"11 pr\'1Hic1 ~t_·~snrl pcu\..._·n! l~ttrL' 

1 <~hi-l J·un appc: 

( t."l .1\~p..:\ t.·:--.1 j't'ilL lh·, .\Ill un .lttlr'-· ( liU' '-j" :\y·-.1'-l-, 

lk'~~~~~~..- p;n ,lt,i(I'Hl:lllLl ~.iu P1L'IH!t'l Prt.·...,,,kll\ lh: i,1 

( l•lll J ... .- ( ;t·,:-,Jtll'll 

111:.1, ir· 

,,1 t.. 1\ ~.i .\Fi''\ •~1: ll'l'lt .... \<~~.. j'l!)··dL .t'·' .llÎ.!Iillt'-

1.J.1!'·'l. p~.tbiHp~~..· -~ .• 11 ... ,,_ ,__\, ,,1: ~..-c~k-, \,l'-';,! 

! ;1 Cnur ,f A'l\L'\~~ Jtatu:::l! ~r: l.qqy_·! ::.t:! i .id!•llt 

publiqw.: tH." pet\L :.l.lf k '>L·ul .:.f1pd i..lc 1 ac~u'-1..'. J~·~rdv::r 

k )q\"t de c.· \kn11::r 

1\·nd:ml k:-. d~lal-l t1':1ppei cl dlir tinl :· m:-.Un~c 

d":tppd. tle'.'J \Ut)ls :'llc.\~·ctt\Jüll tk l":1rrét ~ur l·,~~:li.-~n 

publique 

j nt!lt:fOIS J' (lrt!(lllll~I!L.C ik iJII\C Oc U'rj'\ ,·pr.: Ill li L' 

dt· p:·\-.dui~t: -...c .... c-!lcb J IL'lh .. t)lllll' J'-· \.1 p::-! .:HlJ!t 

~..·~)I\J.1nl1lt~c :1 ~~ne pcnlt: pn\;JIJ\t.' d~. 1Jh~r1v 

lrntf,· _it> -_ i. - L,,r,ljllt l;, CtlUf d. •\o;i"·' 10 c;\ 

p:b ~~~~it: ti. ... ' \ ~1ppr\ ;.._·tll\111..... k \l\gt.'lii'.:Jii. ILïlJt; '-,lll 

I"Jdlt)l) p;Jhltqut.:. r-nppcl iorr:,c pill" l!llC l)jJ1\I,." ;,_,,J:\1".• 

\ i ... - )\..:til JU~t:ll)t~J\t rendu >lii l J...:.tiUtl ;_t,·ik· c..;! j••.)llé 

li,_-\1\ll{ [:.J c1Unlf1fL' dl'\ :1pp -j,, u 11lC'i..'!\•)lllll·!-.., 

, 1u , 1 \ 1 ~..: 1n l' n : , .... -..: r /'\ î n :-. 1 \ 

ll' _·,,,Jl d: . .- \ .q~pc\.n)l 

1 ;1 p:1rt1~· d\ iit Ht.' f'L"l:L ~·11 ~-;Hl'-:...· .J .. pf~...:! l-HJ.1...:i 

.lnLlmr d~lllJlilk ll(Hl\ rtl·...:: IL)tlh:!,)h_ Llk ~dl du•Lllldc'J 

lllil" JU~lllCJ:i.Ji.h1U Ôè) ddlll!ll:J;;.,c~ èl Jllit~h p-tHtl k 

jll~JlllhLc .:-,du!i'ctl Jc;>11:. ;·.; . .._·t::! li,;_ r·.;, 1 i11 

r~lt.:Ünn ....:n îk LJ \'Tell !Hl" .._:(l~hlll11èt" f13n~t: l']\ ~L. L\! 

pH•l)\h'l rt,\lH'i jJ.t'!..ll t':\((C(f J~., \.tH[ l;: ( \ 1UI tf t\~'·d-...,:·-. 

:--l.îlU..illll C"ll ~tplh-'1 k~ dr,îil~ J,_"(!.HliHh ll lti r;u\t~.,. ...:n ile 
pe·;qu .1 l;! ~,·h.\IUr~ de~ d~b.:l\, c'lk f)Llll ~~;lkiJi\.'lll 

tkïllttmlt.:t l.;l~1pi1L· c!Ï1Jl1 de; J!· ;t~'I,J\' ,·'\ ~~~~ jJ'.~1c:~1. 

.\lll)t._'.1 

.... -n pr~IIÙCJ 1c~~~)n ~ur 1-;tl i 1.Jn ... -11.. 1 k ~t unL•i1n._· i,_• 

\l,'r:--cmctll pn:\ i~n1r~ lJl lulli liU ctl p.lrt~<..: dt.·, tic•n\lll:l~t.:-' 

lnl~ll'l~ tllh.1u~·-l .. ~.:die c.\.t-... .-uiJ•m pa1' :"l:•t:e p....:ul t'lfl' 

:tiT~It'<· <"Il ,·au'<' tr nppcL p;~r le l'rrmicr l'rc:dtknl 

"'>f:tH!lllfl t:l\ rt.l~ré $Î ..:lk ri:-.qu: ... · d'cntr:Jincr de, (1
1 i1· 

:-.L'qtt..:IK"t..':- manik:;:h .. ·nt~..·n1 t'\~·'-·~.,n L"::~ 1~.: Frt."lllltï l 1

re­

<.iJ~...·nt pi..:u\ 'l!b,,Jdc~nlh.'f l:l :--ih~1Lihh'll ..1~ 1 t:\.e ... 'utldll 

pr\Hï~t'JK' J ltl cOll\lillliitHl d tlllt.: ~ar~ullie tc ... :lk 

llll pcrst~I\1\L'Ik .)ufti:-.;~Hlh.: P' •ut H .. ··~h<ndiL' (k "'!tiL"'. 

lc·,tltul!l.1!h du h-ï~ILilJt)JJ"\ 

1_,,,;-;:yu:..· l"c-..L.._·uri(HI 11n•\ "'li! l' ;t l·: .. : JL'i1l'>l't· p.u !.1 

t"nur ~l.JIIl:illl ,ur 1 :lt.'\\111\ ~,·1\!L.: dl~ !tlt'~lllt.' 1- ...... \.\..,tl"h)lt 

phH hdl! ~ 1\ ,l Il-l.'> l'! ... · \knL;Iil!~' pli d r .,\'i\!l! L t~... b 
l"tlut .l dtuh d,.._· ~l.lllll"l t·\k !''"ut l.'lH .. : .1.._·~.,-tPJL·._ 

.tpp\J !~Il lt ht.-llliCI l 1
!l-..l,!t'llt •\..1~\!HJ'i\ ~·11 

1 \lllt 1 .tp1":L~.,·:n l1ltt til .... d~>J)\ '"':\ 1• 'th d .. 1 i;r\.'l:..ïll .it t ;~ 1 ..... L. ,1 

1,\ 11111'1..-h'tll k l'tl.."l\lli..Ï l'tt." ..... !tÎl..":tl ,\.,_. LI ( l)dl ti 'q::h·; 

,:.tn .... k , .......... ..,1q~ d" l..u\lh . ."lL ,,l :·~..· L; ~ tl~l; ,J :...,-,!'-~·· 

dt-,1~1~\.·.._· }"1\J, , .lHlUil:~.. \ .t!l.\1! ·1; ·:'JK"l 
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~14 JOUl\1\ \L UFFiC'J!·! DEL.·\ RrPl!BLIC)LJF Uli Sl.NEG!\L 

Set t"•n Il IN.• ,khi!\ 

c"! (r.nn;e.\ de / ·ujlf'h>f 

[,>ukfo:s. le ddat en cour1 qu'i: compter de IJ 

sq;11diGJit•l'l de l';:rret, qud qu e:: soit k :nudt' ;rom 

iJ p;u1ie qut n'h11r p3• préoenic ou <tpn'o•:tll~c ;, 

l' .wd:encc ni; k JU!!Cil1èllt a l'té pmuonct'. :nais 

\:.:ukmèlll dillb lt..: Cl':) ou elk.~mènk· nu ~on rtpré')c\llallt 

u·:~:1r.111 p:ts ct~ Jllftfrmé du J!...lllr où !'~11~! ~t.T<Ill 

pn11HHh'-ê 

1 ile ,j. 

Î\ i-!!tL'•' 

ca::. ~J'nppcl (J'ilnc p:1rt1c pcnd;cmt 

le, dtllrc, p:::1rcs ont un d:J!at 

f/._ilt (j ;; Il i(jf 

J dLÎ~' Jll'\::,t' r<lf /'.. ~~·~!flt:t \1 <lppèlt~·l! /l( fh.-lli 

1; è!l •<Jd (;.!!! IJh:ll:JlHl p:11 k t_~teffièi 

-1roc!r _jr,7 y 

~!fT·~/ Jk'Ui .:::trc 

:1. r .._-~~~:.~.: L ~~ '--c ~lc..:;,!li~t.' 

L()r;q llC 1· iiflpeb;n t\1 ;ictc'ltt< 

i.HJ Jlh)\ en d Ullf d~c!,r ,!! rt n1 

~ ~~lk JC..._L!r.HJtJil ,..,, '-cl/t-.,l<l:c-1.._' d:l!c··~· ~._·1 ':>l;;i1t p~! 

k d1c1 tiL' i"t.'LibJI\'-CIPt..:nT péllÎ!LiliJ,IÙ~._· 

l!lt 0:\1 t~·~d~._·nlt:Jli ,)l~n~c réll 1 :lppel.l!fl, ~j ,-,·~l!! ~~ 

ne f!Clll :;t:C,lief tl L'Il c'Sl fJil illC>llrou par k c'!rcl rk 
r cwhl i,:;cnrc Ill 

r ... : <fo(Uillcnt èSi ;Jdn..:::;>.(· ~ans d~l;tl, en 0tl.gJ!l:1! on 

cri cupa:. JU ~r;JI!<' •'•' j;J (u:rr d'Appel de i:t \ ""' 
d':'\-.'.ht:-~ qu1 .1 J('lh.liJ L..1 dt.:CI~Hlll Jl!nqntr l] c.c.i 

transcni ~111 J.: rt."~r~,(rc Jlf~\ u p~rr le lrCI!~icnw P!nJ(;l 

de l';u1ick )Cl'·~ 

k· l!lllli'>!(J:::- p1:hll( .:d~~ ·.:......: .,,;qs (hJ.:ll :111 ~:~t·fk ,1,· !, 

Coti! dL· ( ;t'>\,Jlltd!, .t\;_-~ .'>c~ .Jt),~·r\3l!OJI·~ l"''\<L'Jlltw!k 

1:! d<:~..l'>hlll :Jil;t•jiH ·,· t._'' /t- •,._;J·. l'\_.'ht~:llll_ Je j,)',~){'f 

1:1 111, k-t·Ju:l· 

·----~----- ----------------

Ua:L· k 01·. 1i" qu1 suj1 :~ r~:\:~pilor~ d:: l 

:'r<:Piier President de la Cour, ~k Cass;lti<''' <!pre<, ""''If 
rccuetl ir les oh>crvat ions ~cri tes du ,['r.x;iacur j2CIH~ra [ 

pr<?s lad rte Cour el des paniC"S ou de !eues iH (lC<tb. 

dc~:gnc l<t (:pur cl' 1\ssises chargée d:: >lalücf en .lr.p..:J 

Artid<' 367·11 Si k PrcnH<:r Président de iH c,,u;-

de C<JssJtion constate que J'appel n'n pas eté <nlLrJd<: 

da111 les dnlnis prévus par la Jo; ou pNh:' su• t:< "rr.C: 

qur n't·st pns 5tbctptibk d'appeL il di1 11 y a""' ltcu 

;'; dèsi;2n<Hion d' !lill' Cour d'Assises (;hJrgèc de L1ppel. 

,/rticlc J(J:'- C - La procédure suivie del ~rll i.t 
Cour d' Assîseo st~tuanl c11 appel est celk ap!'!rcable 

dehrrH la ~hambrc des apJXb corTd.:tionnds de L: l <H:r 

·l'Appel. 

1" , '--1' 1 '-HUll) j)--:1 1;: l_ li Hl 

1- :Î.. '.'.1·,:._:::_, d'~lppc) tn._'ll\·~·p) 1:-:~re j tibjt:! d'Cii r~l~J: .( lïf 

·,.JJ\_.!1!'-;'~ ~t:l~._H. ,;__·~ IU1111cS L'i dJ.b1:: prc\i!' ;l:J: 

\ :.:2d1:1qllc SlJr i:~ 1 otlr (L- ( ~j)s.~Jt,nn 

'4·1. :~'-. 24o, ~·V J:l8. :',W 2:.0 !51. ~57 ='S•J . .Oi,; 
'70. 2' L 27'2. :'73. :'74, 7..;5 276, !.77. 27ti ,' 7'J. ?:W 

2~1, 2S2, :'rU. 20~, ~l\5, :'Kh 2~;7 ' 1P l<.l' ' 1 'J ,-!1 

-; ;_ J.~-4 __ )_,_-' _)j6, ~-)-,', ).J<-i, 3)0_ 3:\2. t:i j~)) fiiibl 

'/lit' les ill!liU}és de::, par>lgrapJtC,<; rrei!1JCI c·! JèU\!•.'\f\~ 

de IJ >ëClion Il dll chapitre Ill et ceux d~:•. ,,,·11,:;r, 

1 tl Il du chapitre V du llltc premier ùu li,re d<.'U\rcrw 

dt! C ock de- Prcx:2c:iurt· rtn2k ~onr Jhros,e~ 

,.;i>doulay<.' W."' Df: 

·' 
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